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1 INTRODUCTION 

Le remblaiement de la ballastière à Yville-sur-Seine est une expérience innovante de gestion des 

sédiments de dragage du Grand Port Maritime de Rouen, menée en association avec les carriers de la vallée 

de la Seine. 

Ce mode de gestion des sédiments de dragage représente une alternative au stockage traditionnel de 

ces sédiments en chambre de dépôt à terre. La ballastière à Yville-sur-Seine a fait l’objet d’un remblaiement 

expérimental avec des sédiments de dragage d’entretien de la zone portuaire amont, remblaiement autorisé 

par l’arrêté préfectoral du 15 janvier 1999 pris au titre de la Loi sur l’Eau. Conformément à cet arrêté, un 

programme de suivi scientifique a été mis en place ainsi qu’un comité de suivi qui se réunit une fois par an. 

Les premiers refoulements dans la ballastière expérimentale ont débuté en 2000 et se sont terminés en 

janvier 2008. Le réaménagement écologique du site, initié dès 2008, a pour objectif la création de milieux 

humides tourbeux : une prairie humide, une mégaphorbiaie (végétation d’herbes hautes caractéristiques se 

développant en milieu humide) et un plan d’eau de faible épaisseur.  

Le Grand Port Maritime de Rouen, en partenariat avec le laboratoire d’écologie ECODIV de l’Université 

de Rouen et le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande, assure les divers suivis 

écologiques mis en place sur le site, afin de contrôler l’évolution des différents milieux et à terme, de valider 

définitivement la méthode de réaménagement de la ballastière. 

Ce rapport synthétise les actions menées en 2009 dans le cadre du réaménagement écologique et 

présente les résultats des suivis associés. 

2 RAPPEL DE L’OPERATION DE REMBLAIEMENT 

2.1 PRINCIPE DU REMBLAIEMENT 

L’expérimentation menée à Yville-sur-Seine représente pour le Grand Port Maritime de Rouen une 

alternative au stockage traditionnel des sédiments de dragage en chambre de dépôt à terre. 

Le plan d’eau de réception des sédiments avait une superficie de l’ordre de 11 hectares et une 

profondeur moyenne initiale de 8 mètres, permettant le stockage d’environ 1 000 000 m3 de sédiments. 

Les sédiments de la zone portuaire amont de Rouen ont été dragués à l’aide d’une drague aspiratrice 

en marche, transportés jusqu’à Yville par voie fluviale (42 km, cf. figure 1), puis refoulés hydrauliquement dans 

une conduite rigide sur 1200 mètres, depuis l’appontement de la drague en berge de Seine jusqu’à la 

ballastière. Une fois dans la ballastière, les sédiments se sont déposés sur le fond par gravité. 
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Figure 1 : Localisation de la ballastière expérimen tale et représentation du réaménagement écologique 
(en bleu : le plan d’eau ; en marron : la mégaphorbiaie ; en vert : la prairie humide) 

 

Dans le but d’éviter un éventuel transfert depuis la ballastière vers la nappe phréatique, le niveau d’eau 

de la ballastière a été abaissé par pompage avant les refoulements de sédiments, de manière à ce qu’elle soit 

en dépression par rapport à la nappe et que les gradients hydrauliques soient dirigés vers la ballastière. 

 

 

Figure 2 : Présentation du fonctionnement du refoul ement dans la ballastière et localisation des 
piézomètres de suivi (St1, St2, St3) 
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2.2 SUIVI DU REMBLAIEMENT 

Le dépôt de sédiment dans le cadre du remblaiement de la ballastière a débuté en 2000 pour s’achever 

en janvier 2008. 

Les sédiments de dragage utilisés pour le remblaiement de la ballastière ont fait l’objet de suivis 

qualitatifs et quantitatifs réguliers avant leur dépôt en ballastière. Des analyses physico-chimiques (métaux 

lourds, Polychlorobiphényles et Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques) ont été réalisées chaque année 

avant les deux campagnes de dragage de sédiments d’entretien effectuées au printemps et à l’automne. 

A partir d’une grille de lecture instaurée par le GPMR et les services de l’Etat, un indice de qualité était 

attribué à chaque échantillon, déterminant si les sédiments de dragage pouvaient être déposés ou non dans la 

ballastière1. Seuls les sédiments de dragage d’un indice de qualité inférieur ou égal à 3 sont admissibles dans 

la ballastière. 

a) Les métaux lourds 

Les métaux lourds suivis dans les sédiments de dragage sont l’Arsenic, le Cadmium, le Chrome, le 

Cuivre, le Mercure, le Plomb, le Nickel et le Zinc. 

Indice de qualité en métaux dans les sédiments depu is 1999 
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Figure 3 : Indice de qualité des sédiments pour les  métaux lourds 
 

Selon la grille de lecture établie pour les métaux lourds, les sédiments de dragage de la zone portuaire 

amont présentent un indice de qualité de 1 depuis 2001 (cf. figure 3) et répondent donc tout à fait aux 

exigences de qualité définies au préalable. 

b) les Polychlorobiphényles (PCB) 

Comme le montre la figure 4, l’application de la grille d’identification de la qualité des sédiments de 

dragage mise au point par le Grand Port Maritime de Rouen montre que les sédiments de dragage de la zone 

portuaire présentent un indice de qualité moyen de 2 pour les PCB depuis 1999. 

                                                
1 Le détail de la détermination des indices sont explicités dans les rapports préalables. L’indice 1 correspond à la plus faible teneur en 
éléments, l’indice 5 correspond aux teneurs les plus élevées. 
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Indice de qualité en PCB dans les sédiments depuis 1999 
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Figure 4 : Indice de qualité des sédiments de draga ge pour les Polychlorobiphényles 
 

c) Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Selon la même méthode, l’indice de qualité affecté aux sédiments de dragage compte tenu de leurs 

teneurs en HAP est en moyenne de 2 depuis le début de l’expérimentation, comme l’indique la figure 5. 

Indice de qualité en HAP dans les sédiments depuis 1999 
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Figure 5 : Indice de qualité des sédiments pour les  Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques  

 

Par ailleurs, l’indice de qualité spécifique des sédiments de dragage pour le benzo(a)pyrène a toujours 

été de 1. 

 

Les analyses chimiques réalisées sur les sédiments de dragage de la zone portuaire amont 

(métaux lourds, PCB et HAP) entre 1999 et 2008 mont rent que les sédiments de dragage répondaient 

aux exigences de qualité fixées au préalable de l’e xpérimentation. Au regard de leur qualité chimique,  

les sédiments ont donc pu être utilisés dans le cad re du remblaiement de la ballastière d’Yville-sur-

Seine. 

Les analyses postérieures à la fin du remblaiement (janvier 2008) ne montrent pas de 

modification des teneurs moyennes en métaux lourds,  PCB et HAP, et des indices de qualité 

correspondants. 
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d) Bilan des quantités de sédiments déposés 

La figure 6 présente la quantité totale de sédiments refoulés dans la ballastière depuis 2000 jusqu’à la 

fin du remblaiement, en janvier 20082 : 

 

 

 

Figure 6 : Quantité totale de sédiments refoulés da ns la ballastière 
 

Le détail de la quantité refoulée par année figure sur le graphique suivant. 
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Figure 7 : Bilan par campagne des quantités déversé es dans la ballastière 
(A : campagne de printemps ; B : campagne d’automne) 

e) Suivi de la qualité des eaux souterraines 

Un suivi de la qualité des eaux souterraines est effectué depuis le début du remblaiement au niveau 

des piézomètres situés à l’aval du plan d’eau : 

- en continu pour les paramètres intégrateurs de la qualité du milieu (pH, oxygène, conductivité), 

- de façon saisonnière pour les métaux, PCB et HAP. 

Ces suivis visent à apporter des informations sur l’influence des remblaiements sur la nappe, en 

particulier du fait d’échange entre la ballastière et la nappe. Ils n’ont pas montré d’évolution significative de la 

qualité des eaux souterraines depuis le début de l’expérimentation. 

La commission de suivi a d’ailleurs émis un avis favorable sur l’aspect hydrogéologique de l’expérience 

et a validé le mode de gestion des sédiments par remblaiement en 2003. 

                                                
2 A noter qu’en 2002, il n’y a pas eu de refoulement dans la ballastière pour privilégier le site de dépôt de Sahurs. 

Nombre de 
chargements 

Volume en puits total 
refoulé (m 3) 

Tonnes de matière 
sèche (MS) 

1 308 1 964 889 684 568 
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3 REAMENAGEMENT ET SUIVIS ECOLOGIQUES DE LA BALLAST IERE 

3.1 LE REAMENAGEMENT 

Le réaménagement du site et son suivi écologique résultent d’un partenariat entre le Grand Port 

Maritime de Rouen, la mairie d’Yville-sur-Seine, le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande, 

le laboratoire ECODIV de l’Université de Rouen et les Carrières et Ballastières de Normandie (CBN). 

A l’issue des réflexions menées par un groupe de travail incluant également la Police de l’Eau, la 

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL), un hydrogéologue 

agréé et l’Association de Protection de la presqu’île d’Anneville, il a été proposé de recréer trois types 

d’habitats (cf. figure 8) : 

····  Une prairie sur tourbe 

La prairie est située, pour une raison de portance des sédiments, dans la partie Sud de la ballastière,  

zone de remblais la plus ancienne où les matériaux les plus lourds se sont déposés. Les cotes correspondent 

aux cotes des prairies alentours : 6.80-7.00 mètres CMH 

····  Une mégaphorbiaie 3 en milieu tourbeux 

La mégaphorbiaie est située dans la partie centrale. Les cotes (6.00-6.30 mètres CMH) correspondent 

au niveau moyen de la nappe. 

····  Un plan d’eau permanent de faible profondeur 

Le plan d’eau, aménagé sur un lit tourbeux, est situé à l’ouest de la ballastière. Sa cote (5 mètres CMH) 

correspond à une profondeur minimum en période d’étiage comprise entre 0.70 et 1.20 mètres (2 m maximum 

en hautes eaux). 

                                                
3 Désigne une prairie d’herbes hautes (1,5 à 2 mètres) sur un sol frais et humide. 
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Figure 8 : Schéma du réaménagement écologique 

 

Les travaux de réaménagement écologique de la ballastière ont commencé dès le printemps 2007 par 

la partie prairiale, et se sont terminés fin 2008 par l’aménagement du plan d’eau. 

3.2 LES SUIVIS ECOLOGIQUES EN 2009 

Un programme de suivi sur 5 ans a été établi. Les suivis, démarrés courant 2008, sont réalisés par le 

Grand Port Maritime de Rouen, en partenariat avec l’Université de Rouen (Laboratoire ECODIV) et le Parc 

Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande. 

En 2009, le programme de suivi s’est organisé de la même manière que l’année précédente : 

· Suivis effectués par le Laboratoire ECODIV de l’Uni versité de Rouen : 

- caractérisation morphologique du profil de sol reconstitué et caractérisation physico-chimique des 

matériaux ayant servi à la reconstitution du sol, 

- fonctionnement du sol (minéralisation C et N, dénitrification, composition du sol), 

- caractérisation de la végétation (diversité, productivité), 

- caractérisation des invertébrés de la macrofaune (vers de terre, isopodes, diplopodes, fourmis) et 

de la mésofaune (collemboles, acariens). 
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Cette seconde année de suivi a été principalement consacrée au suivi écologique de la colonisation 

spontanée de la prairie humide et au suivi d’autres modes de colonisation testés sur deux placettes 

expérimentales4. Par ailleurs, les suivis sur la mégaphorbiaie ont été initiés cette année. 

· Suivis effectués par le Parc Naturel Régional des B oucles de la Seine Normande : 

- suivi des insectes : coléoptères, orthoptéroïdes, odonates, 

- suivi des oiseaux : passereaux en période de reproduction et suivi des oiseaux aquatiques, 

- suivi des macro-hydrophytes. 

· Suivis effectués par le Port de Rouen : 

- suivi de la nappe d’eau souterraine : hauteur d’eau et qualité chimique, 

- suivi du plan d’eau reconstitué : hauteur d’eau et qualité chimique, 

- suivi de la topographie du site (contrôle de l’évolution du sol et des tassements) et de la 

bathymétrie du plan d’eau. 

3.3 LES RESULTATS DES SUIVIS DE LA PRAIRIE HUMIDE E N 2009 

3.3.1 Suivi topographique 

Les suivis topographiques, effectués par les agents du Port, permettent de contrôler les tassements du 

terrain dans le temps, notamment de la tourbe, en comparaison avec les cotes théoriques retenues 6.80-7.00 

mètres CMH. 

Protocole  

Un premier levé topographique de la partie prairie a été réalisé en octobre 2008. Deux nouveaux 

relevés ont été réalisés en juin 2009 et mars 2010 et permettent de décrire l’évolution du site suivant 8 profils : 

4 orientés Ouest-Est (P1 à P4) et 4 orientés Nord-Sud (P5 à P8) afin de couvrir l’ensemble de la prairie (cf. 

figure 9). Certaines zones, trop humides pour être praticables à pied, n’ont pas pu faire l’objet de meures 

GPS, ce qui explique la non continuité des mesures sur certains transects (ex : transect P4 entre P6 et P7). 

 
Figure 9 : Localisation des points de relevés topog raphiques en 2010 

                                                
4 Le détail des protocoles et méthodes appliqués figurent dans le rapport de suivi précédent. 
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Résultats  

Les données figurant dans l’annexe 1 mettent en évidence un léger tassement du terrain suivant les 

profils Ouest-Est, avec un tassement moyen d’environ 25cm pour les profils P2 à P4 d’octobre 2008 à mars 

2010. Au sud de la prairie, le phénomène semble moins marqué avec un tassement moyen de -6cm (profil 

P1), et une cote oscillant entre 6.9 et 7.6 m CMH, ce qui peut s’expliquer par l’origine des dépôts (dépôts plus 

anciens et plus sableux). La partie nord souvent en eau (profil P4) correspond en revanche à la zone la plus 

tassée avec une cote moyenne de 6.60 m CMH. 

La forme générale des profils Ouest-Est montre également que le profil en cuvette de la prairie 

s’accentue légèrement. 

Les profils Nord-Sud confirment l’existence d’une zone de tassement plus important au Nord-Est 

(tassement jusqu’à 30-40cm ponctuellement, entre 2008 et 2010). Les cotes moyennes ne montrent en 

revanche pas de différence significative entre les profils Ouest (P5 et P6) et les profils Est (P7 et P8), avec 

respectivement des cotes moyennes de 6.8 et 6.7 m CMH relevées en mars 2010.  

Comme prévu, le dépôt de tourbe subit un tassement qui se poursuivra vraisemblablement 

pendant plusieurs années. Néanmoins, la cote initia le fixée à 6.80-7.00 m CMH dans le projet de 

réaménagement n’est plus maintenue au Nord (cote mo yenne de P4 à 6.60 m CMH), rendant ce secteur 

plus humide, sous influence de la nappe.  

 

3.3.2 Suivis du sol (laboratoire ECODIV) 5 

a) Rappel de la démarche et bilan de l’année 2008  

Le suivi du sol, réalisé par le laboratoire ECODIV de l’Université de Rouen, a débuté en 2008. La 

démarche proposée par le laboratoire est décrite ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

La première année de suivi a donc principalement été axée sur la caractérisation de l’état objectif du sol 

à partir des trois prairies « objectif » et la caractérisation écologique de l’état initial de la prairie humide sur 

tourbe à créer (cf. figure suivante). 

Cette première année a également permis de débuter le suivi de la colonisation spontanée ainsi que la 

mise en place des expérimentations in situ sur la prairie à créer. 

La caractérisation des 3 prairies « objectif » a permis d’obtenir une image des compartiments étudiés 

(végétation et pédofaune) suffisamment précise pour définir un statut floristique et faunistique correspondant à 

un équilibre sol-biocénose-usage agropastoraux actuels. 

                                                
5 Une partie des informations présentées ici s’appuie sur les résultats acquis lors d’un stage de Master professionnel : « Suivi écologique 
d’un sol reconstitué suite au comblement de la ballastière d’Yville-sur-Seine », Aïda Jamard, Université de Caen, avril à septembre 2009. 

Caractérisation écologique de l’état 
objectif du sol (3 prairies de 
référence aux alentours) 

Caractérisation écologique de l’état 
initial du sol (tourbe sur la prairie à 
créer) 

Suivi de la dynamique naturelle 
du sol sur 5 ans (sur la prairie à 
créer)  

2008 2009 - 2012 
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Il convient toutefois de souligner que ces 3 prairies présentent, en dépit de leur voisinage 

géographique, une différence majeure avec PR puisqu’elles se développent sur des HISTOSOLS recouverts 

et non sur de la tourbe affleurante caractéristique de l’HISTOSOL mésique reconstitué. Ceci n’est 

naturellement pas sans conséquence sur la végétation exprimée et explique l’absence de turficoles strictes 

dans les 3 prairies objectifs. 

 

Figure 10 : Localisation des prairies objectif (P1 à P3) et de la prairie à créer (PR) 
 

Ces contraintes ayant été mises en évidence lors des campagnes de suivis de 2008, il a été préconisé 

de caractériser une zone de tourbe affleurante située à proximité de P2 (i.e. zone ayant subit un étrépage), 

afin d’enrichir les systèmes de référence par l’inclusion d’un système plus proche de PR par ses 

caractéristiques édaphiques (i.e. HISTOSOL et non HISTOSOL recouvert). 

La caractérisation écologique de l’état initial de PR a été réalisée. L’initiation de la colonisation 

spontanée a déjà livré des résultats prometteurs puisque les trajectoires de différents compartiments ont 

montré des cinétiques différentes dès 2008. De plus, la végétation se caractérisait déjà par une grande 

richesse spécifique et une structure apparente. La mise en place des zones expérimentales a suivi la 

planification prévue, permettant de disposer de deux zones opérationnelles avec des traitements synchrones 

au début de la colonisation de la zone. 

L’année 2008 a donc permis de disposer de données initiales, de référence et de matériels permettant 

la mise en œuvre d’un suivi à moyen terme de la colonisation spontanée de la zone, ainsi que le test de 

protocoles de restauration. 

Caractérisation pédologique de l’état initial 

Protocole  

En 2008, afin d’analyser les caractéristiques physico-chimiques du matériel tourbeux ayant servi à 

réaliser la phase finale du comblement, quatre zones de prélèvement ont été définies sur la prairie à recréer 

(cf. figure 11). Sur chaque zone, 3 sondages ont été réalisés et chaque échantillon a été analysé à 3 

profondeurs différentes.  
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Figure 11 : Localisation des prélèvements de sol su r la prairie à créer 
(NW-NE-SE-SW : points cardinaux) 

Résultats  

Les analyses réalisées sur les prélèvements ont mis en évidence une différence marquée sur la zone, 

témoignant de la présence de deux sols : un HISTOSOL mésique reconstitué occupant la majeure partie de la 

surface et un HISTOSOL interstratifié reconstitué à matériaux terriques présent au sud-est de la zone (PR-

SE). Cette dernière zone se situait sous le débouché du tuyau qui a servi à mettre en place de la tourbe par 

voie hydraulique. Les alluvions sableuses mélangées à la tourbe ont sédimenté à proximité immédiate de la 

sortie du tuyau, ce qui explique cette hétérogénéité. 

Au-delà des différences marquées en terme de pH, de densité apparente et de teneur en C organique, 

les analyses montrent que l’HISTOSOL mésique possède des teneurs en azote (N) vingt fois plus importantes 

que l’HISTOSOL interstratifié. Ceci est en rapport avec le statut de sol organique de l’HISTOSOL mésique : 

corrélativement, son rapport C/N est de l’ordre de 18, marquant une biodégradabilité très moyenne, et sa 

capacité d’échanges cationiques (CEC) est élevée, de l’ordre de 97 cmol+/kg, ce qui lui permet de retenir les 

cations alcalins et alcalino-terreux nécessaires à la nutrition minérale des plantes en quantité importante. Le 

Calcium (Ca2+) reste le cation majoritaire suivi du Magnésium (Mg2+), du Sodium (Na+) puis du Potassium 

(K+). A l’inverse, l’HISTOSOL interstratifié, compte tenu de sa richesse en sable, possède une très faible 

capacité d’échanges cationiques de l’ordre de 5 cmol+/kg. 

Mars 2009 
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Bilan de caractérisation pédologique initiale 

Au-delà de la différence morphologique entre les deux types de sol reconstitués, leurs différences 

physico-chimiques induisent une hétérogénéité édaphique  dans la ballastière en termes de nutrition 

minérale pour les plantes . Compte-tenu de leurs caractéristiques respectives, on peut également ajouter 

que la présence de ces deux sols induit une hétérogénéité édaphique en termes de nutrition en eau  pour les 

plantes : l’HISTOSOL mésique majoritaire, constitué de tourbe, retient bien l’eau alors que l’HISTOSOL 

interstratifié, plus sableux, filtre davantage l’eau. Cette propriété pourrait donc créer des conditions de xéricité 

(sécheresse) localement pour les plantes. 

A l’origine de conditions différentes de mise en place de la tourbe par voie hydraulique, les différences 

dans les paramètres édaphiques dès l’état initial représentent, en plus des gradients topographique et 

hydrologique, une source de biodiversité importante . 

 

b) Dynamique des sols reconstitués : caractéristiqu es morphologiques et physico-chimiques 

courantes  

Protocole  

Afin de suivre la dynamique naturelle de colonisation des sols reconstitués, leurs caractéristiques 

physico-chimiques courantes ont été analysées dès la première année de suivi : pH, C, N, CEC et cations 

échangeables. Une première campagne de prélèvements a eu lieu en décembre 2008 : des échantillons des 

premiers 10 cm du sol ont été réalisés le long des transects T1 à T8 aux mêmes endroits que les relevés 

floristiques (cf. figure 12). Des échantillons de sol ont également été prélevés aux profondeurs 20-30 cm et 

30-50 cm aux intersections des transects (16 points). Cette stratégie permet d’avoir un échantillonnage 

représentatif tant sur l’intégralité de la surface de la prairie que sur l’épaisseur du sol reconstitué. 

Résultats  

La figure 12 représente les valeurs de C organique (en g/kg) dans la couche 0-10 cm sur l’ensemble 

des 8 transects de la prairie humide à restaurer ainsi que sur les parcelles expérimentales en décembre 2008. 

Les valeurs de pH, de teneur en N total (en g/kg) et de CEC (en cmol+/kg) des mêmes échantillons sont 

présentées dans l’annexe 2. 
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Figure 12 : Teneurs en C organique de la couche 0-1 0 cm en décembre 2008 sur la prairie à restaurer 
 

Les résultats confirment qu’il existe bien des différences physico-chimiques entre l’HISTOSOL mésique 

et l’HISTOSOL interstratifié situé au sud-est de la parcelle. Cette représentation met également en évidence 

des situations intermédiaires (figure 12 : 100 < Corg < 299 g/kg), qui correspondent soit à la zone de transition 

entre les deux HISTOSOLS reconstitués, soit à des situations particulières (monticules de sol issus de la 

découverte des parcelles voisines, localisés à l’est du site vers le transect 4). 

L’ensemble des analyses physico-chimiques permet par ailleurs d’identifier un gradient du sud-est de la 

parcelle vers le nord-ouest, d’un pôle organo-minéral à un pôle purement organique dans les 50 premiers 

centimètres du sol reconstitué. 

Bilan du suivi des caractéristiques morphologiques et physico-chimiques courantes  

Les prélèvements de sol réalisés en décembre 2008 permettent d’obtenir une représentation 

cartographique des caractéristiques physico-chimiques des 2 HISTOSOLS reconstitués lors du comblement 

de la ballastière par voie hydraulique. Cette image initiale de la prairie pourra être couplée avec les données 

de végétation et comparée aux données de suivi futures. 

Ce mode de représentation met également en évidence l’existence d’une zone de transition entre ces 

deux HISTOSOLS reconstitués et l’existence de situations particulières à l’est du site, qui semblent liées au 

dépôt de sol issu de la découverte d’une parcelle voisine au moment de sa mise en exploitation. 

 

c) Dynamique des sols reconstitués : caractéristiqu es fonctionnelles  

Protocole  

Afin de suivre les caractéristiques fonctionnelles des sols reconstitués, des campagnes saisonnières 

ont été mises en place dès 2009 : dégagement in situ du carbone sous forme de CO2, formes minérales de 

l’azote et dénitrification, ont été analysés. Le dégagement de CO2 lié à l’activité biologique globale du sol (ou 
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respiration du sol) a pu être mesuré directement sur le site grâce à un analyseur de CO2 portable. Cette 

mesure prend en compte à la fois la minéralisation de la matière organique par les micro-organismes du sol et 

la respiration racinaire. Les mesures respirométriques sont ainsi réalisées en même temps que les 

campagnes de prélèvements permettant le suivi saisonnier des formes minérales d’azote et de la 

dénitrification. 

Sur la prairie à restaurer, les campagnes de prélèvements ont débuté en mai 2009 selon la stratégie 

d’échantillonnage présentée à la figure suivante. La prairie objectif n°2 a été suivie à titre de comp araison. 
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Figure 13 : Localisation des prélèvements de suivi saisonnier du dégagement de CO2, des formes 

minérales de l’azote et de la dénitrification sur l a prairie à restaurer. 
(PE : parcelles expérimentales ; PR : prairie à restaurer) 

Résultats  

Le dégagement de CO2 représenté sur la figure suivante indique que l’activité biologique globale des 

HISTOSOLS reconstitués est, pour l’instant, plus faible que dans la prairie « objectif » adjacente P2. Ce 

résultat est en accord avec la valeur de C/N mesurée précédemment (de l’ordre de 18 pour l’HISTOSOL 

mésique), indiquant une biodégradabilité très moyenne. 
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Figure 14 : Dégagement moyen de CO2 in situ (prélèv ement du 6 mai 2009). 

 

La figure 15 présente les teneurs en azote minéral mesurées à la même date sur la prairie humide et 

sur P2. 
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Dans la prairie « objectif », les nitrates (N-NO3) constituent la forme minérale prédominante de l’azote et 

leur teneur diminue progressivement avec la profondeur, ce qui témoigne d’une activité biologique 

prépondérante en surface. Malgré l’hétérogénéité des résultats dans les zones de prélèvements de la prairie à 

restaurer, les nitrates prédominent dans les couches supérieures et l’ammonium (N-NH4
+) prédomine 

nettement dans les zones plus profondes. 
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Figure 15 : Teneurs en azote minéral dans la prairi e humide comparées à celles de la prairie objectif 2 

 

Cette répartition témoigne d’un fonctionnement caractéristique de sols hydromorphes avec une nappe à 

faible profondeur et à forte fluctuation. La partie superficielle du sol subit des engorgements en eau moins 

prolongés que la partie plus profonde et fonctionne donc plus souvent en conditions aérobies (présence 

d’oxygène). Ces conditions permettent la production de nitrates à partir de l’ammonium issu de la 

minéralisation des matières organiques azotées (nitrification). 

Les valeurs d’azote mesurées au sud-est de la zone indiquent que l’HISTOSOL interstratifié fonctionne 

en conditions anaérobies, ce qui à l’inverse ne permet pas la nitrification. Les processus favorisés dans ces 

conditions limitées d’oxygène est l’ammonification (minéralisation des matières organiques azotées en 

ammonium) et la dénitrification. 

 

Bilan du suivi des caractéristiques fonctionnelles des sols reconstitués 

La mesure du dégagement de CO2 dans la prairie humide à restaurer indique que l’activité biologique 

globale (minéralisation et respiration racinaire) des HISTOSOLS reconstitués est, pour l’instant, plus faible 

que dans la prairie « objectif » adjacente. 

La mesure des teneurs en azote minéral révèle un fonctionnement conditionné par les engorgements 

temporaires en eau du sol dans l’HISTOSOL mésique reconstitué, en conditions aérobies, en particulier au 

nord dans la partie la plus basse de la prairie. A l’inverse, l’HISTOSOL interstratifié, situé en position 

topographique haute au Sud-Est de la prairie, semble fonctionner davantage en conditions anaérobies. 

En plus de leurs différences morphologiques et phys ico-chimiques, les deux HISTOSOLS se 

différencient donc en termes de fonctionnement lié à la dynamique de l’azote. On peut donc se 

demander comment la végétation va répondre à cette variabilité en termes de nutrition azotée sur le long 

terme. Cependant, ces premiers résultats demandent encore à être validés par les campagnes de mesures 

2010 afin de prendre en compte la variabilité saisonnière. 
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A noter que dès 2010, une base de données et un Système d’Information Géographique seront mis en 

place afin de permettre une utilisation et une exploitation plus facile des données déjà récoltées et des futures 

données. 

3.3.3 Suivi de la faune du sol (ECODIV) 

Dans le cadre de cette seconde année de suivis de la faune du sol, les études se sont portées sur la 

mésofaune épédaphique et la macrofaune édaphique. Ces deux catégories serviront d’indicateurs au 

suivi de la restauration de la prairie tourbeuse.  

a) Rappel de la démarche et du protocole  

 

 

 

 

 

 

 

Le suivi réalisé en 2009 s’inscrit dans la continuité de celui proposé en 2008. Les données ont été 

exploitées de manière à refléter la cinétique compositionnelle et structurelle des assemblages faunistiques, au 

regard des prairies objectives sélectionnées l’année précédente. 

Les techniques d’échantillonnage, de récolte et d’analyse sont identiques à celles appliquées lors de la 

campagne antérieure. Les prélèvements de la faune du sol dans la prairie humide ont été réalisés en mai 

2009. 

b) La macrofaune du sol (Vers de terre)  

L’échantillonnage n’a pas permis de mettre en évidence une cinétique détectable de la macrofaune. En 

effet, par rapport aux densités des prairies objectifs (1082 ± 363 ind.m-2, n=36), la densité observée en 2008 

était de 0,375  ± 0,33 ind.m-2 (n=16) et celle de 2009 est de 0,27 ± 0,49 ind.m-2 (n=12). La question de la 

significativité de la décroissance des valeurs entre ces deux années n’est pas pertinente étant donnée la taille 

des écart-types. 

L’analyse de la répartition spatiale de la faune, pour autant que les très faibles densités permettent de 

dégager une tendance, montre que la zone la plus appauvrie est située au Sud et correspond plus 

particulièrement à l’HISTOSOL interstratifié reconstitué. La partie Nord, plus tourbeuse (HISTOSOL mésique 

reconstitué), est comparativement la zone la plus riche. 

Il est à noter que sur les quatre individus récoltés, un seul appartient à la famille des Lumbricidae. 

 

Le pas de temps de colonisation naturelle d’une telle zone est de l’ordre de la décennie, avec une 

cinétique sigmoïde pour la richesse comme pour l’abondance. Ce résultat n’est donc pas à interpréter comme 

un échec de la colonisation par la macrofaune, mais comme l’expression de la lenteur de la phase initiale de 

colonisation . 

Caractérisation écologique de l’état 
objectif de la faune du sol (sur les 3 
prairies aux alentours de la ballastière) 

Suivi de la dynamique naturelle 
de la faune du sol sur 5 ans (sur 
la prairie à créer)  

2008 2009 - 2012 

Début du suivi de la colonisation 
spontanée (sur la prairie à créer) 

Suivi de l’expérimentation in situ ( (sur la 
prairie à créer)  
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c) La mésofaune épédaphique (Collemboles)  

Au total, 778 individus appartenant à 13 espèces de collemboles épédaphiques ont été récoltés dans la 

prairie à restaurer. Les deux espèces les plus représentées sont Deuterosminthurus pallipes et Lepidocyrtus 

lanuginosus, comme le montre la figure 16. Il s’agit de deux espèces ubiquistes, la première présentant 

cependant une préférence pour les milieux ouverts. Quelques espèces typiques de milieux humides sont 

également présentes, telles que Isotomurus palustris ou Isotoma riparia. 

Bien que plus d’un quart des individus piégés soit des juvéniles difficiles à identifier avec certitude, la 

présence d’espèces indicatrices de milieux ouverts, secs ou humides tend à prouver l’hétérogénéité 

intrinsèque de la zone en cours de restauration, propriété déjà notée comme favorable à la biodiversité. 
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Figure 16 : Abondance relative des différents taxon s de collemboles épédaphiques piégés par 
interception sur la prairie à restaurer en mai 2009 . 

 

Au regard des valeurs de référence obtenues sur les prairies objectif, la prairie à restaurer présente 

toujours une abondance moyenne de collemboles épédaphiques inférieure (cf. figure 17). Cependant 

l’abondance a augmenté d’environ 10 fois depuis la campagne d’échantillonnage réalisée en 2008, passant 

de 7 individus en moyenne par piège à plus de 70 individus, mettant en exergue d’une part la capacité de 

colonisation rapide de ce groupe mais aussi l’attractivité de la zone. 

 

Figure 17 : Activité moyenne des assemblages de col lemboles épédaphiques sur la prairie objectif 
(moyenne P1 et P2) et sur la prairie en restauratio n, en 2008 (PR08) et en 2009 (PR09). 
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La richesse spécifique moyenne en collemboles épédaphiques a elle aussi nettement augmenté dans la 

zone à restaurer (cf. figure 18), augmentant d’un facteur proche de 8 par rapport aux valeurs de 2008 et 

dépassant même la valeur de référence des prairies objectif (+30%). Cet accroissement positionne la zone à 

restaurer devant les prairies de références (+30%) pour cet indicateur (Figure 14). 

L’hétérogénéité de la zone à restaurer, déjà mentionnée auparavant, semble à nouveau être un facteur 

important. Néanmoins, les approches théoriques et empiriques sur la colonisation de nouveaux milieux 

montrent clairement que les valeurs de richesses spécifiques les plus élevées sont atteintes lors de phases 

transitoires.  

 
Figure 18 : Richesse spécifique moyenne des collemb oles épédaphiques pour les prairies objectif (P1 

et P2) et la prairie en restauration en 2008 (PR 08 ) et en 2009 (PR09). 
 

L’ensemble des résultats indique que la similarité de composition des assemblages de collemboles 

épédaphiques entre les prairies de référence (P1 et P2) et la zone à restaurer augmente de 2 à 2,5% pour 

2008 à 13,5% en 2009. La dynamique observée sur la zone à restaurer tend  donc doucement vers le 

cadre de référence choisi.  

 

d) Conclusion du suivi de la faune du sol réalisé e n 2009 et perspectives en 2010  

Le suivi de la faune du sol a permis de mettre en évidence la dynamique de colonisation existant sur la 

prairie à restaurer et l’attractivité de la zone pour les collemboles épédaphiques. Toutefois, la recolonisation 

du milieu par les invertébrés du sol n’est qu’en début de processus. 

A l’automne 2009, une campagne d’échantillonnage plus importante visant à cartographier la faune du 

sol sur une partie de la zone à restaurer a été réalisée. Les données seront exploitées en 2010 afin de 

traduire l’hétérogénéité de la zone en termes d’habitats pour la faune du sol. 
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3.3.4 Suivi de la végétation (ECODIV) 

a) Rappel de la démarche  

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Suivi de la colonisation spontanée  

Protocole  

La campagne de relevés réalisée en 2008 avait permis de mettre en évidence une structuration de la 

végétation suivant un gradient qualifié d’hydrologique, opposant la partie Nord de la parcelle à la partie Sud, 

respectivement plus hydrophile et plus sèche. Une campagne identique a été reconduite à l’automne 2009 

suivant le même protocole, de manière à obtenir des éléments sur la dynamique de la flore et de la 

végétation. Pour rappel, les relevés floristiques ont été réalisés sur les transects déjà identifiés dans la figure 

13, ce qui représente une cinquantaine de points au total. Chaque point a fait l’objet d’un relevé en présence-

absence des espèces, d’une mesure de la hauteur de la végétation et d’une estimation du taux de 

recouvrement. 

Résultats  

La richesse spécifique  évaluée en 2009 reste la même qu’en 2008, soit 81 espèces végétales. Bien 

que le turn-over des espèces sur l’ensemble de la prairie soit assez faible, le nombre d’espèces sur chaque 

point de relevé augmente, ce qui indique que la végétation s’enrichit en s’homogénéisant. 

Concernant le recouvrement  de la végétation, le taux moyen a augmenté entre 2008 et 2009, passant 

de 55.5% à 76%. 

La hauteur de la végétation  a suivi une trajectoire comparable : en 2008, la hauteur moyenne de la 

végétation était de 74 cm, en 2009 elle a atteint 115 cm. Les hauteurs maximales se sont également élevées 

avec en 2008 une valeur de 195 cm pour 350 cm en 2009. 

L’étude de la végétation en 2009 apporte de nouveaux éléments sur la dynamique  suivie par la 

végétation. En effet, tandis que la première année les espèces hydrophiles ont connu une phase de 

croissance plus rapide, ce sont les composantes mésophiles qui se sont davantage développées lors de la 

seconde année. Le jonc cloisonné, Juncus articulatus, espèce à caractère hydrophile, reste l’espèce 

majoritaire (88 occurrences en 2008, 93 en 2009), mais les trois autres espèces les plus présentes sont des 

espèces à caractère mésophile. L'observation détaillée du cas des espèces pionnières turficoles (qui croissent 

Caractérisation écologique de l’état objectif de la  
végétation (sur les 3 prairies aux alentours de la 
ballastière) 

Suivi de la dynamique naturelle 
(colonisation spontanée) de la 
faune du sol sur 5 ans (sur la 
prairie à créer)  

2008 2009 - 2012 

Suivi de l’expérimentation in 
situ (sur la prairie à créer)  

Caractérisation de l’état initial de la végétation (sur 
la pra irie à créer) grâce à la banque de semences 
de la tourbe 

Début du suivi de la colonisation spontanée (sur la  
prairie à créer)  

Début du suivi de l’expérimentation in situ (sur la 
prairie à créer)  
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sur la tourbe) confirme l’existence de ce décalage dynamique : en effet, la Samole de Valerand, Samolus 

valerandi, qui comptait en 2008 16 occurrences, régresse en 2009 à 12 occurrences. La fermeture de la 

végétation est défavorable à cette espèce pionnière, que l'on peut s'attendre à voir poursuivre cette trajectoire 

sauf si le pâturage lui ménage suffisamment de niches de régénération pour favoriser son maintien. 

Enfin, l’analyse statistique des données permet de mettre en évidence une ségrégation de la végétation 

le long d’un gradient hydrologique qui devient prédominant dans l’expression de la végétation. 

 

Principaux résultats du suivi de la colonisation sp ontanée en 2009 : 

- la végétation se densifie et monte en hauteur, 

- la richesse spécifique est stable sur la totalité de la parcelle mais elle augmente en moyenne sur les 

points, ce qui indique que la végétation s’enrichit en s’homogénéisant, 

- les espèces pionnières régressent et la végétation s’organise suivant un gradient hydrologique : une 

zone hydrophile au Nord, une zone plus mésophile au Sud. 

Au vu des résultats, il semblerait que la phase de colonisation soit en voie d'achèvement. La structure 

de la végétation devrait donc davantage répondre à présent, à des phénomènes d'exclusion compétitive, et 

s’organiser le long de gradients hydriques et/ou édaphiques. 

Les observations confirment également la tendance notée en 2008, à savoir que le gradient hydrique, 

sous contrôle topographique, joue un rôle prédominant dans la structuration encore en cours de la végétation. 

 

c) Suivi des expérimentations in situ  

Rappel  

Dans le cadre de la restauration écologique de la ballastière d’Yville, il a été proposé de tester plusieurs 

protocoles de colonisation "forcée" de la végétation, parallèlement au suivi de colonisation naturelle : 

l’utilisation de semis de végétation et la transplantation de végétation. Ces expérimentations sont réalisées 

dans le but de stabiliser rapidement le substrat et d'obtenir une prairie pouvant être pâturée à plus ou moins 

court terme. Ces protocoles sont réalisés sur deux parcelles expérimentales matérialisées sur la prairie 

humide à recréer (cf. parcelles marrons figures 12 et 13). La parcelle Nord se situe à un niveau topographique 

légèrement plus bas que celle située au Sud, induisant une durée d'inondation plus importante au cours de 

l'hiver et au début du printemps. 

Semis de végétation  

Les premiers semis ont été réalisés en octobre 2008 à partir de deux mélanges de graines issus du 

commerce. Suite à une mortalité importante des premières plantules quelle que soit l’espèce sur les deux 

surfaces expérimentales, l’expérimentation fut reconduite le 21 avril 2009. Comme pour le premier test, les 

graines ont rapidement germé, mais les plantules se sont rapidement desséchées. Quelques individus ont 

toutefois réussi à se développer. 

Les relevés floristiques réalisés au pic de biomasse, en août 2009, montrent que le recouvrement par la 

végétation est variable en fonction de la parcelle expérimentale considérée. Ainsi, le recouvrement végétal sur 

les quadrats de la parcelle haute atteint 65 % alors qu’il varie entre 33 et 56 % pour les quadrats de la parcelle 

expérimentale basse (cf. figure 19). Malgré une diminution visible au niveau des points topographiques bas, 

aucune différence significative n’est mise en évidence. 
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Figure 19 : Recouvrement moyen de la végétation, ri chesse moyenne et richesse totale sur les 
quadrats ayant été semés avec 2 ou 3 espèces 

 

Au total, un plus grand nombre d’espèces a été observé sur la parcelle haute, quel que soit le type de 

semis, et sa richesse spécifique moyenne est significativement plus élevée que celle de la parcelle basse. 

Concernant la composition de la végétation, l’analyse des données montre que 

- l’espèce dominante sur les quadrats de la parcelle basse est Bidens cernua (entre 25 et 

40% de recouvrement), qu’il s’agisse des semis à 2 ou à 3 espèces semées. Par ailleurs, 

les autre espèces présentes ont un très faible taux de recouvrement et les espèces semées 

sont présentes mais ne dépassent pas 5% de recouvrement. 

- Sur la parcelle expérimentale haute, 3 espèces atteignent 15% de recouvrement et de 

nombreuses espèces ne dépassent pas 1% de recouvrement. Par ailleurs, sur le semis à 2 

espèces, le succès d’installation des deux espèces semées, Lolium perenne et Festuca 

arundinacea, est nettement inférieur à ce qui a été observé sur la parcelle basse 

(respectivement 1 et 0.1% de recouvrement). 

Par ailleurs, les espèces semées  présentent un succès d’installation supérieur sur les quadrats de la 

parcelle expérimentale basse en comparaison des résultats obtenus sur la parcelle haute. Toutefois, les 

individus des espèces semées ayant réussi à se maintenir présentent un développement végétatif très 

restreint par rapport à leur développement normal. 

 

Malgré une présence des espèces semées sur l’ensemble des quadrats, l’expérience de semis à 2 ou 3 

espèces n’est pas concluante au regard des recouvrements des espèces testées. La mise en place de ce type 

de semences sur tourbe découverte n’est donc pas une solution par rapport à l’objectif initial, retrouver 

rapidement une végétation prairiale permettant le pâturage. 

 

Transplantation de végétation  

Le 2ème protocole testé consistait à prélever des banquettes de végétation prairiale dans des prairies  

permanentes situées à proximité, qualifiées d'objectif, et les transplanter sur la zone recouverte de tourbe. 

Deux séries de 6 banquettes, faisant 1m² de surface, ont ainsi été mises en place au début du mois de juillet 

2008 sur chacune des parcelles expérimentales. L'objectif de cette expérimentation est de mesurer la vitesse 



Suivi expérimental de la ballastière d’Yville sur Seine en 2009 

Grand Port Maritime de Rouen – Service Environnement  22 

de colonisation de l'espace libre à partir des transplantations et d'estimer la réponse de la végétation 

pionnière, s'implantant naturellement, à la colonisation d'une végétation plus rapide en terme de reproduction 

végétative.  

Les blocs de végétation transplantés se sont maintenus au cours de la deuxième année de suivis. 

Toutefois, aucune expansion latérale significative n’a pu être mise en évidence et aucune colonisation de 

végétation au sein des banquettes n’a été observée. Par ailleurs, la colonisation des espèces autour des 

zones de transplantation a explosé : les surfaces quasiment nues au printemps 2009 étaient recouvertes à 

75% à la fin de l’été 2009. 

 

 

Au vu des résultats, l’expérimentation de transplantation de banquettes  de végétation lancée en 2008 

ne permet pas, pour l’instant, de présenter une solution de recolonisation rapide de la tourbe découverte par 

une végétation prairiale comparable aux prairies objectif. Toutefois, les banquettes feront l’objet d’un suivi 

temporel qui sera renouvelé en 2010. 

 

Pièges à graines  

Afin d'estimer la colonisation du site via la dispersion de graines provenant de systèmes connexes, des 

pièges ont été installés en mai et en juillet 2008. Ce système de piège consiste à enduire de graisse une 

plaque de PVC, sur laquelle les graines viennent se coller. 

Les résultats d’ECODIV ne sont pas encore disponibles. 

Production de biomasse végétale  

Afin d’estimer la production de biomasse végétale aérienne, une fauche a été réalisée sur des quadrats 

de 4m² de surface n’ayant subi aucun traitement. La totalité des espèces en place a été prélevée au pic de 

développement de la végétation fin août 2009 puis placée à une température de 55°C durant 72 heures.  

Malgré une composition floristique différente entre la partie haute et basse de la prairie, respectivement 

14 et 23 espèces identifiées, la production de biomasse végétale est comparable : 411g.m-² pour la parcelle 

haute, 414g.m-² pour la parcelle basse. 

Transplantations de banquet tes de végétation sur 

les parcelles expérimentales à l’issue de la 

deuxième année de développement. 
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En revanche, la répartition entre espèces au sein de chaque parcelle expérimentale n’est pas du tout 

régulière : 

- sur la parcelle haute, l’espèce dominante est Polygonatum lapatifolium, dont le 

recouvrement atteint 58%. On retrouve en deuxième et troisième position, Equisetum 

arvense et Echinochloa crusgalii, avec des recouvrements respectifs de 36 et 13 % (cf. 

figure 20). 

- Sur la parcelle basse, l’espèce dominante sur les quadrats fauchés est Bidens cernua, avec 

un recouvrement supérieur à 60%. Une seconde espèce dépasse les 10% de 

recouvrement : Tussilago farfara (16%). Les autres espèces ont un recouvrement inférieur 

à 4% (cf. figure 21).  
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Figure 20 : Recouvrement moyen des espèces sur les quadrats de la parcelle expérimentale haute 

soumis à une fauche annuelle. 
 

Les 5 premières espèces présentes sur le graphique ont un recouvrement inférieur à 1%.  
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Figure 21 : Recouvrement moyen des espèces sur les quadrats de la parcelle expérimentale basse 

soumis à une fauche annuelle. 
 

 Les 14 premières espèces présentes sur le graphique ont un recouvrement inférieur à 1%. 

 

Ces données de biomasse sont les premières obtenues depuis le début du suivi de la recolonisation de 

la ballastière. Les quadrats ayant fait l’objet de ce traitement seront suivis à la fin de l’été 2010 pour estimer 

les conséquences de cette fauche sur la dynamique de développement des espèces végétales. 

Les premiers résultats confirment que la composition floristique entre la parcelle haute et la basse est 

très différente, directement en lien avec le temps d’inondation des quadrats. 

 

d) Suivi de la végétation : perspectives  

Le suivi de la colonisation spontanée par la végétation sera réalisé en 2010 toujours selon le même 

protocole. Cependant, un pâturage équin sur la prairie humide à restaurer a été mis en place au printemps 

2010, et l’influence de ce mode de gestion agropastorale sur la réponse de la végétation en termes de 

composition et de structuration sera donc étudié. 

En ce qui concerne les techniques de colonisation « forcée », de nouveaux essais de semis seront 

réalisés à partir d’espèces prairiales présentes sur les parcelles connexes (Arrhenaterum elatius, Phleum 

arvense, Holcus lanatus). Parallèlement, l’épandage de foin (issu des prairies connexes) sera expérimenté 

afin de déterminer si cet apport peut favoriser l’installation d’espèces prairiales et limiter les espèces déjà 

présentes sur le site restauré. Les suivis de colonisation des espèces à partir des banquettes de végétation 

seront poursuivis en 2010, tout comme les effets de la fauche sur la végétation qui s’est installée en 2009. 
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3.3.5 Suivi qualitatif des végétaux et de la tourbe  (GPMR) 

a) le fourrage  

Les prélèvements ont été réalisés en octobre 2009 et ont concernés plusieurs espèces végétales : 

Bidens tripartita, Epilobium hirsutum, Cirsium arvense, Salix sp., Lythrum salicaria, Conyza Canadensis, 

Polygonum lapathifolium et Tussilago farfara. 

 

     
 

La constitution de l’échantillon moyen des dicotylédones présentes majoritairement sur la prairie a été 

confié au laboratoire suite à la campagne terrain. Des analyses chimiques ont été réalisées sur l’échantillon 

moyen afin d’évaluer la qualité du fourrage (cf. figure 22 et annexe 3). 

mg / kg MS
mg / kg brut
(88 % ms)

Matières sèches 36,5%
unité : en mg / kg MS 

Arsenic 0,1 2,27 2
Cadmium 0,35 1,14 1

Cuivre 16,9
Mercure 0,02 0,11 0,1
Plomb 0,4 11,36 10
Nickel 0,5

Chrome total 0,6
Zinc 213

Conforme? OUI

Seuil Arrêté Fourrage
Dicotylédones 2009Paramètres

 
Figure 22 : Résultats des analyses sur le « fourrag e » 

 

Les résultats indiquent que les végétaux prélevés sont donc en conformité avec l’arrêté « fourrage » du 

12 janvier 2001, fixant les teneurs maximales pour les substances et produits indésirables dans l’alimentation 

des animaux. 
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b) la tourbe  

 
Figure 23 : Points de prélèvement de tourbe en 2009  

 

Des prélèvements de tourbe ont été réalisés en trois points de la prairie à restaurer à l’automne 2009 

(cf. figure 23). Afin d’estimer la qualité des sédiments, des analyses du carbone organique, du taux de 

matières sèches, des micropolluants, des HAP et des PCB ont été réalisées sur les 3 échantillons. 

Cependant, n’ayant pas défini de site de référence au préalable, il semble difficile d’analyser et 

d’interpréter les résultats figurant en annexe 4. Les mesures réalisées en 2009 ainsi que celles à venir feront 

donc l’objet d’une analyse, une fois qu’un site de comparaison aura été déterminé. Par ailleurs, l’effort 

d’échantillonnage (sites, fréquence) sera adapté afin d’exploiter de manière pertinente les analyses. 

3.3.6 Le pâturage extensif  

Le choix d’une pratique 

Le pâturage extensif est un outil de conservation de la nature et des paysages. Il contribue à l'ouverture 

de la végétation, favorable à la biodiversité. Il est donc essentiel de maintenir des activités agricoles telles que 

le fauchage ou le pâturage de manière extensive, pour conserver des milieux ouverts comme les prairies 

turficoles de la vallée de la Seine, aujourd’hui en nette régression.  

En ce qui concerne les milieux ouverts, la méthode la moins dommageable pour l'entomofaune, et aussi 

la plus naturelle, est sans conteste le pâturage extensif.  

En effet, les insectes ne présentent que très exceptionnellement des stades de survie à long terme, au 

contraire des plantes qui possèdent des graines à dormance longue et dont les individus peuvent survivre 

parfois très longtemps. Par conséquent, pour permettre la survie d'une population d'insecte sur un site, la 
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continuité temporelle des habitats est indispensable. De plus les équidés génèrent une hétérogénéité dans la 

structure du tapis végétal, particulièrement recherchée par beaucoup d'espèces d'insectes.  

Le choix d’une race 

Le pâturage en mode extensif pratiqué depuis des générations d’éleveurs en Camargue, est garant à la 

fois de la conservation des espaces naturels mais également du maintien de toute la biodiversité qui y est 

associée. 

Resté en marge des schémas de sélection, le cheval de Camargue a conservé ses caractéristiques de 

résistance, notamment au parasitisme, à la faible appétence et valeur nutritive du fourrage, aux conditions 

climatiques difficiles… Vivant en semi-liberté sur un sol peu fertile et sous un climat souvent très rude, les 

races camarguaises ont des qualités de rusticité et d’endurance remarquables. Ces animaux peuvent rester 

toute l'année dehors sur des terrains ingrats tels que les habitats marécageux et tourbeux. 

Les moutons ont les pieds et les bronches trop fragiles, tandis que les bovins rustiques (Galloway, 

Highlands…) répondant également pleinement aux critères de robustesse nécessaires, seraient actuellement 

trop lourds pour des terrains remblayés, à portance faible. 

 

Sarcelle et Bécassine, deux juments de race camarguaise nées en 2008 et acquises par le GPMR, ont 

donc été amenées au printemps 2010 sur la prairie humide tourbeuse afin d’en assurer la gestion par voie 

douce. 

La pratique du pâturage extensif est régie par une convention liant la commune d’Yville-sur-Seine et le 

GPMR, propriétaire des deux juments. La convention précise plusieurs points techniques (surveillance, soins 

à dispenser aux chevaux, alimentation, apport d’eau…), les modalités d’assurance et financières, ainsi que 

des prescriptions particulières, et notamment l’interdiction formelle d’apports d’intrants et d’utilisation de 

produits phytosanitaires. 

Préalablement à leur installation sur le site, les chevaux ont été présentés aux enfants de l’école 

communale d’Yville en mars 2010. 

 

 

 

 

 

 

 Mars 2010 Mars 2010 
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3.4 LE SUIVI DE LA MEGAPHORBIAIE ET DU PLAN D’EAU E N 2009 

 

 

 

 

 

 

 

3.4.1 Suivi des caractéristiques fonctionnelles du sol (ECODIV) 

Les campagnes de prélèvements sur la mégaphorbiaie ont débuté en juin 2009 selon un 

échantillonnage stratifié. Les transects T2, T3 et T4 de la prairie ont été prolongés vers le Nord jusqu’à la 

mégaphorbiaie (cf. figure 13). 

Sur ces 3 transects, 6 zones ont été définies  en fonction de l’occupation du couvert végétal, révélateur 

des conditions de milieu : une zone de tourbe nue sur le transect 2, une saulaie sur sable et une saulaie sur 

tourbe sur le transect 3 et enfin, une zone à prédominance de Graminées, une zone à prédominance de 

Phalaris et de Carex et une zone à prédominance de Joncs sur le transect 4. 

De plus, le dégagement de CO2 dans les zones à Graminées et à Phalaris-Carex (transect 4) dépasse 

celui de la prairie « objectif » dès juillet 2009. Ce résultat est à mettre en relation avec des conditions 

édaphiques plus favorables  à l’activité microbienne et, notamment, à un développement du couvert végétal 

et du système racinaire plus important que dans la prairie humide à restaurer. 

3.4.2 Suivi des hydrophytes (PNRBSN) 

Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande est chargé de suivre la recolonisation 

végétale du milieu aquatique et de la mégaphorbiaie sur l’ancienne ballastière d’Yville-sur-Seine. 

Après les derniers refoulements de vases alluvionnaires dans la ballastière, des communautés 

instables pionnières ont recolonisé le milieu tourbeux recréé. L’état des lieux réalisé pendant l’été 2008 

constitue la référence initiale pour les suivis des 5 prochaines années. 

Les observations faites en 2008 étaient en adéquation avec la récente mise en place du milieu : 

végétation peu dressée hors de l’eau à l’exception des inflorescences et pas encore stabilisée. Une forte 

densité de lentilles d’eau avait également été notée, indiquant un enrichissement en sels nutritifs. Sur 

l’ensemble du plan d’eau, deux faciès à hydrophytes avaient été identifiés : un faciès dominé par le Cornifle 

nageant (Ceratophyllum demersum) au recouvrement supérieur à 50%, présent ponctuellement sur le plan 

d’eau, un faciès moins dense en hydrophytes mais plus intéressant floristiquement et plus diversifié, présent 

sur une large bande bordant le plan d’eau sur toute sa partie ouest. 

Juin 2009  Août 2009  
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Protocole  

4 relevés phytosociologiques ont été réalisés en 2009. Des coefficients d’abondance-dominance 

(fonctions du recouvrement et de l’abondance) et de sociabilité ont été attribués aux taxons6. 

Résultats  

Le tableau suivant présente la liste des espèces végétales aquatiques recensées sur le plan d’eau. Le 

statut des espèces est défini au vu des indices de menace et de rareté établis par le Collectif Botanique de 

Haute-Normandie, le Conservatoire Botanique National de Bailleul et la DIREN Haute Normandie (2005). 

 

Nom scientifique Nom commun Menace Rareté Listes rouges statut
Potamogeton berchtoldii  Fieb. Potamot de Berchtold menacé d'extinction RR régionale patrimoniale
Zannichellia palustris  L. Zannichellie des marais  quasi menacé R régionale patrimoniale
Potamogeton natans  L. Potamot nageant quasi menacé PC patrimoniale
Ceratophyllum demersum  L. Cornifle nageant PC
Potamogeton pectinatus  L. Potamot pectiné PC
Lemna minor L. Lenticule mineure CC
Elodea canadensis  Michaux Élodée du Canada invasive

Myriophyllum verticillatum   L. Myriophylle verticillé menacé d'extinction RR régionale patrimoniale
Potamogeton crispus   L. Potamot crépu PC

Taxons de 2008 non revus

 
Figure 24 : Espèces végétales aquatiques en 2009 

(RR : très rare, R : rare, PC : peu commun, AC : assez commun, CC : très commun) 

Le cornifle nageant, plante aquatique submergée préférant les eaux mésotrophes à eutrophes, est à 

nouveau très présent sur le site. Ses herbiers ont colonisé principalement les zones de hauts fonds situés 

entre 5 cm et 1,40 m. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espèces végétales terrestres ont également été relevées sur les bords du plan d’eau (cf. figure 25). 

La Jussie est toujours présente sous sa forme terrestre et une autre espèce considérée comme 

invasive a été trouvée : le Bident à fruits noirs. Son développement est assez lent et elle est très concurrencée 

par l’autre taxon indigène du même genre, le Bident penché, qui forme, lui, une population dense. L’évolution 

de cette espèce sera surveillée et un arrachage pourra être engagé si son développement devient 

problématique. 

2 autres espèces invasives ont été observées en dehors du site d’étude : la Renouée du Japon et 

l’Arbre à papillon (ou Buddléie de David). Etant donné sa proximité, son caractère invasif très fort et sa 

                                                
6 Indice de sociabilité : de 1 à 5, d’individus isolés à un tapis continu 

Août 2009  
Août 2009 
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tolérance vis-à-vis des zones mésohygrophiles, seule la Renouée pourrait être une menace pour les 

végétations futures du remblaiement.  

 

Nom Nom commun Menace Rareté Liste  rouge statut
Samolus valerandi L. Samole de Valerand menacé d'extinction RR régionale patrimoniale
Cyperus fuscus L. Souchet brun menacé d'extinction RR régionale patrimoniale
Sagittaria sagittifolia L. Sagittaire flèche-d'eau vulnérable R régionale patrimoniale
Bidens cernua L. Bident penché quasi menacé R patrimoniale
Rumex maritimus L. Patience maritime incertaine E? patrimoniale
Callitriche platycarpa Kütz. Callitriche à fruits plats incertaine AC?
Chenopodium rubrum L. Chénopode rouge incertaine PC?
Alisma plantago-aquatica L. Plantain-d'eau commun AC
Carex pseudocyperus L. Laîche faux-souchet AR
Juncus articulatus L. Jonc articulé PC
Lycopus europaeus L. Lycope d'Europe AC
flammula Renoncule flammette AC
Ranunculus sceleratus L. Renoncule scélérate PC
Salix alba L. Saule blanc AC
Typha latifolia L. Massette à larges feuilles C
Artemisia abrotanum L. Armoise aurone exogène
Raven Ludwigie fausse-péplide ?? invasive
Bidens frondosa L. Bident à fruits noirs invasive

Buddleja davidii Franch. Buddléie de David invasive
Decraene Vrillée du Japon invasive
Panicum capillare L. Panic capillaire E naturalisé

Hors site d’étude

 

Figure 25 : Espèces végétales terrestres en 2009 
 

Les résultats des suivis réalisés en 2009 sur le plan d’eau mettent en évidence que la végétation 

aquatique eutrophe s’est densifiée sur le plan d’eau. L’apport de matière y a sans doute joué un grand rôle. 

Le développement exceptionnel du Cornifle banalise quelque peu la végétation du site. En effet, les 

espèces patrimoniales sont très localisées et en faibles effectifs. Cela explique certainement que le 

Myriophylle n’ait pas été revu cette année. Il est par ailleurs possible que le Cornifle ait joué un rôle dans 

l’absence de Jussie sous sa forme aquatique en 2009, en concurrençant l’espèce après les moyens de lutte 

mis en place en 2008. 

Cette végétation sera amenée à évoluer et la végétation va progressivement se structurer en fonction 

de l’épaisseur d’eau. 
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Figure 26 : Cartographie du suivi des hydrophytes e n 2009 

 

3.4.3 La problématique de la Jussie (GPMR) 

La Jussie rampante (Ludwigia peploides) est une espèce importée d’Amérique du Sud au XIXème 

siècle pour fleurir les bassins et autres aquarium d’eau douce. C’est une espèce qualifiée d’invasive : elle peut 

doubler sa masse en 3 semaines lorsque les conditions sont favorables et former rapidement des herbiers 

très denses au détriment des autres espèces qui ne peuvent plus se développer. 

Sur le site de la ballastière, cette espèce a été rencontrée en août 2008 lors des inventaires effectués 

par le Parc, sur la partie Nord et Est. La présence de cette espèce a nécessité une intervention rapide pour en 

limiter la propagation. Les équipes du GPMR ont ainsi effectué une intervention par arrachage manuel des 

pousses flottantes début octobre 2008.  

Situation en 2009  

Bien qu’une campagne de terrain avec inspection spécifique ait été menée début août 2009, la Jussie 

n’a été identifiée sur le site de la ballastière que plus tard dans le mois, alors qu’elle s’était développée de 

manière importante à l’est de la mégaphorbiaie.  

La cartographie réalisée par le Parc indique qu’elle était présente en bordure nord-est de la 

mégaphorbiaie quasi exclusivement, et de manière ponctuelle en bordure du plan d’eau permanent (cf. figure 

27). 
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Figure 27 : Cartographie de la présence de Jussie à  l’été 2009 
 

En septembre 2009, les agents du GPMR entament un chantier d’arrachage manuel, mais devant la 

densité de la zone et la progression lente des agents, la méthode manuelle est abandonnée pour des moyens 

plus efficaces. 

 

 

 

 

 

 

 

Un étrépage est réalisé sur 20cm, à la pelle mécanique, afin d’extraire du site la Jussie et le substrat 

contaminé par les racines. Une journée et demie « de pelle » a été nécessaire pour évacuer une quinzaine de 

bennes de 8m3 

 

 

Septembre 2009 Septembre 2009 

PNRBSN 

Août 2009
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Malgré l’intervention de lutte contre la Jussie réalisée en 2008, l’espèce s’est à nouveau développée en 

2009 sous sa forme terrestre. Afin de limiter la propagation de l’espèce, une campagne de surveillance devra 

être régulièrement menée de manière spécifique sur cette espèce. 

 

JUSSIE 2008 2009 

Quantité 11 sacs de 100L environ 130 m3 

Moyens Arrachage manuel Etrépage mécanique 

Figure 28 : Bilan des interventions sur la Jussie 

 

3.4.4 Suivi de la qualité des eaux de surface (GPMR ) 

a) Analyses physico-chimiques  

Protocole  

Les eaux superficielles de la ballastière font l’objet d’un suivi bi-annuel réalisé par le GPMR. Le suivi est 

effectué au droit du plan d’eau permanent de faible épaisseur et son protocole est identique aux années 

précédentes. Les paramètres analysés sont : COT, nitrites, nitrates, ammonium, phosphore total, 

orthophosphates, phaéopigments et chlorophylle a, pH, MES, DCO, DBO5, métaux lourds, HAP et PCB.  

En complément, des mesures ponctuelles sont effectuées sur l’O2, la conductivité, la turbidité et le pH. 

Le suivi de ces paramètres en particulier permet de mesurer l’importance et l’évolution de l’eutrophisation du 

plan d’eau. 

Résultats  

L’ensemble des analyses de l’eau de la ballastière en 2009 figure dans le tableau de l’annexe 6, pour 

chaque paramètre et par année. Les résultats de 2009 permettent de dire que : 

- les teneurs mesurées sur les métaux restent faibles (proches des seuils de détection 

analytique), comparables aux années précédentes, 

- les teneurs en HAP ont diminué par rapport aux années précédentes, 

Septembre 2009 
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- les teneurs en PCB sont très faibles et toutes inférieures au seuil de détection analytique 

pour l’ensemble des congénères, 

- la nette diminution des teneurs en ammonium entre 2007 et 2008 se confirme en 2009. Les 

quantités retrouvées tendent vers des valeurs similaires à l’état de référence de 1997 

(0.02mg/l) en hiver et à la norme eau potable (0.5mg/l) en été. 

- la conductivité de l’eau de la ballastière est relativement constante par rapport aux mesures 

été-hiver des années précédentes. 

- les concentrations en phosphore et en chlorophylle (a) sont élevées, ce qui traduit un 

processus d’eutrophisation du plan d’eau. 

- en février 2009, une augmentation du taux d’O2 dissous (16.7mg/l) est observée. Il s’agit de 

la teneur la plus élevée depuis 2000. Celle-ci redescend néanmoins à 8.6mg/l en été.  

- les teneurs en matière organique sont importantes, avec une DCO de 53mg/l en hiver et 60 

mg/l en juillet, et une DBO5 de 13.4mg/l en hiver et 2.5mg/l en été. 

b) Mesures complémentaires sur le plan d’eau  

Fin septembre 2009, des mesures de l’eau à environ un mètre de profondeur ont été réalisées : les 

paramètres significatifs du phénomène d’eutrophisation ont été relevés, afin d’estimer les potentialités d’une 

vie aquatique au sein du plan d’eau (faune piscicole). 

 

Figure 29 : Localisation des points de mesure réali sés sur le plan d’eau 
 

Septembre 2009 pH O2 (mg/l) Cond (µS/cm) Turbidité (NTU)
A 7.8 9.7 447 30.4
B 7.7 9.8 425 11.3
C 7.5 9.2 440 28
D 7.4 7.2 427 18.5
E 7.6 8.12 420 14.6  

Figure 30 : Mesures effectuées à 1 mètre de profond eur en septembre 2009 
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Globalement, la qualité de l’eau de la ballastière est assez semblable à celle de 2008. Elle présente 

encore un caractère fortement eutrophe, favorable au développement des algues. 

Néanmoins, afin de mieux comprendre les processus naturels se produisant dans le plan d’eau au 

cours de l’année et de mieux suivre l’évolution de la qualité physico-chimique des eaux superficielles, un 

nouveau protocole de suivi sera mis en oeuvre, avec notamment une fréquence plus élevée de mesures 

concernant les paramètres courants (température, oxygène dissous, conductivité…). 

 

3.5 LES AUTRES SUIVIS EN 2009 

3.5.1 Suivi de quelques communautés d’insectes (PNR BSN) 

Du fait de leur importance au sein de la biodiversité et dans le fonctionnement des écosystèmes, les 

insectes ont été retenus comme indicateurs pour évaluer l’efficacité du réaménagement de la ballastière 

(DODELIN, 2009). 

En 2009, le suivi annuel s’est poursuivi sur la globalité du site d’étude. 

a) Rappel des objectifs du suivi et des indicateurs  retenus  

L’objectif du suivi entomologique est d’évaluer la dynamique de structuration des communautés 

d’insectes sur le site et d’instaurer une veille sur la réussite de sa restauration écologique. Au bout de cinq 

années de suivi, l’efficacité du réaménagement sera évaluée selon les caractéristiques finales des 

peuplements retenus pour ce suivi : richesse, abondance, exigence écologique des espèces. 

La richesse et la diversité des faunes entomologiques régionales impliquent d’opérer un choix dans les 

indicateurs biologiques à retenir pour la mise en place du suivi. 

Les groupes d’insectes répondant le mieux aux objectifs pré-cités compte tenu des caractéristiques du 

site sont les coléoptères Carabidae , les Orthoptéroïdes (Sauterelles, Criquets, Grillons, Mantes et Phasmes) 

et les Odonates  (Libellules et Demoiselles). En effet, l’autécologie de la majorité des espèces est connue, 

leur taxonomie est relativement stable et certaines espèces sont sténoèces (espèces présentant une niche 

écologique étroite et une faible capacité d’adaptation) pour les facteurs environnementaux caractérisant le site 

et les milieux restaurés attendus. De plus, les techniques d’étude et d’échantillonnage sont fiables et 

reconductibles avec des protocoles relativement peu complexes. 

b) Suivis réalisés en 2009  

Protocole  

Le protocole de suivi entomologique se base sur une surveillance annuelle des caractéristiques des 

peuplements colonisant le milieu pour les trois groupes d’insectes retenus. 

Les protocoles appliqués à chaque groupe d’espèces ont été identiques à 2008, à savoir : 

- l’utilisation de pièges à fosse type « Barber » pour l’étude des Carabidae, installés sur des 

stations fixes durant trois périodes de trois semaines (début avril, juin-juillet et septembre). 

Dans la mesure du possible, les stations des pièges de type Barber sont identiques à celles 

de l’échantillonnage de 2008 (PB05 & PB06 : roselière d’étude (saulaie), PB07 & PB09 : 

prairie d’étude, PB08 : zone sableuse sur prairie). 
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- L’application de l’Indice Linéaire d’Abondance (ILA) pour le suivi des Orthoptéroïdes, qui 

permet de quantifier l’abondance des peuplements par identification visuelle et sonore sur 

le terrain du stade des individus au stade imaginal ; réalisation de deux relevés par an (mai 

et août). 

- La quantification de l’abondance des peuplements d’Odonates par identification visuelle sur 

le terrain des individus au stade imaginal ; la récolte des exuvies (dernière mue larvaire) 

pour quantifier les émergences d’Anisoptères (libellules). Les relevés doivent être réalisés 

d’avril à septembre. En 2008, le protocole de suivi des Odonates n’ayant pu être que 

partiellement mis en place, aucun tendance sur l’évolution des peuplements ne sera faite. 

Les conditions météorologiques influencent fortement la qualité du relevé pour les Orthoptéroïdes et les 

Odonates, et doivent répondre à des critères d’ensoleillement, de température et de force du vent très précis. 

Les données de 2009 ont été comparées aux peuplements présents sur des milieux représentatifs des 

habitats visés par le réaménagement : une roselière, une prairie et un étang. Ces données, obtenues à partir 

d’échantillonnages réalisés suivant les mêmes protocoles, ont permis de caractériser les peuplements 

susceptibles de se développer sur les milieux restaurés et donc de définir un état objectif. 
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Figure 31 : Points d’échantillonnage 2009 des insec tes 
(PB01 & PB02 : roselière de référence, PB03 & PB04 : prairie de référence) 
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Résultats  

Les Carabidae 

Au total, 2053 individus de 70 espèces de Carabidae ont été récoltés en 2009 dans les neuf pièges (4 

en sites de référence et 5 sur le site d’étude) et à vue. 3 individus n’ont pu être déterminés jusqu’à l’espèce et 

202 individus correspondent à un complexe d’espèces, le groupe des Agonum sp. noirs dont la distinction est 

très délicate. 

Les résultats de suivi 2009 de Carabidés sont présentés en annexe 5. Les espèces y ont été classées 

selon leur degré d’affinité à l’humidité du milieu et d’autres facteurs pouvant présenter une importance sur ce 

site : l’ombrage ou le type de substrat. Le code couleur employé est le même que celui utilisé pour les 

graphiques suivants. 

La figure 32 montre qu’en 2009, les richesses et abondances du peuplement de Carabidae sur les 

milieux visés par le réaménagement (milieux humides excluant la zone sableuse, i.e. prairies et roselières) ont 

significativement augmenté (facteur 2,7 pour la richesse et facteur 10 pour les abondances). De plus, la 

richesse spécifique comme l’abondance sont plus élevées dans la zone réaménagée que dans les parcelles 

de référence. 

 

Figure 32 : Evolution des richesses et abondances d e Carabidae sur les milieux humides  
 

A l’image des résultats obtenus en 2008, la figure 33 met en évidence en 2009 un peuplement composé 

d’espèces aux exigences écologiques très variées, allant d’espèces strictement inféodées aux biotopes 

engorgés du bord des eaux à des espèces vivant sur des sols très xériques. Des espèces liées à l’ombrage 

(sciaphiles), donc à un certain niveau de fermeture du milieu, ont également été relevées. 

Au total, 56% (contre 54% en 2008) des espèces recensées sont strictement inféodés aux biotopes 

humides, auxquels s’ajoutent 14% d’espèces méso-hygrophiles dont l’amplitude écologique permet de 

supporter à la fois les biotopes humides et moyennement humides. 

Concernant la diversité spécifique, la composition du peuplement du site d’étude tend vers la 

composition observée sur les sites de référence, avec respectivement 54% et 63% d’espèces strictement 

hygrophiles, plus 13% et 16% d’espèces méso-hygrophiles. En revanche, les abondances représentent une 

forte disparité : 48% d’individus strictement hygrophiles sur les sites de référence contre 71% pour le site 

d’étude. De plus, les espèces dominantes sur les sites de référence sont des espèces méso-hygrophiles 

généralistes (avec en particulier Amara communis, représentant 35% des individus dans la prairie de 

référence) alors que sur le site d’étude, ce sont les espèces hygrophiles (Carabus granulatus représente 20% 

et Anisodactylus binotatus représente 18%). 
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Figure 33 : Caractéristiques écologiques du peuplem ent de Carabidae observé en 2009 
 

La figure suivante représente le nombre d’espèces et d’individus de Carabidae relevés en 2009, 

répartis par type écologique et par station. 

Le piège PB07, situé dans la prairie réhabilitée dans sa partie la plus mésophile, est le point 

d’échantillonnage qui présente la plus grande richesse spécifique et l’abondance totale la plus importante. De 

plus, il s’agit de l’une des deux stations où tous les types écologiques sont représentés. 
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Figure 34 : Richesse et Abondance de Carabidae par type écologique et par station observés en 2009 
 

La roselière réhabilitée présente des différences importantes avec la roselière d’étude : le nombre 

d’espèce total est comparable mais la répartition par type écologique diffère. En effet, tandis que les espèces 

ripicoles (présentes sur les rives) sont nettement moins abondantes dans la roselière d’étude, les espèces 

sciaphiles y sont présentes en plus grand nombre. Par ailleurs, une espèce qui n’apparaît pas dans les 

graphiques a été observée hors relevés dans la roselière de référence : Demetrias imperialis. Il s’agit d’un 

Carabidae typique des formations à grands hélophytes, en particulier des roselières, où il chasse les petits 

invertébrés au sein des chaumes secs. C’est un marqueur de l’intégrité des roselières dont il faudra surveiller 

la présence éventuelle sur la roselière réhabilitée. 

Concernant les milieux prairials, les espèces méso-hygrophiles sont plus abondantes dans la prairie de 

référence, en raison de la dominance de Amara communis, alors que les espèces hygrophiles généralistes 
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sont mieux représentées dans la prairie réhabilitée en termes d’abondance, en particulier dans les secteurs 

inondés une grande partie de l’année (PB09). 

Enfin, la zone sableuse présente un peuplement très original par rapport au reste du site avec une 

faible richesse en espèces hygrophiles et une forte abondance d’espèces psammophiles xérophiles (plus de 

50% des individus). 

 

Les résultats des relevés de 2008 et 2009 mettent en évidence une évolution de la distribution 

d’abondance des Carabidae : alors qu’une seule espèce dominait le peuplement en 2008 avec ¼ des effectifs, 

trois espèces dominent le peuplement en 2009 : Amara communis, Carabus granulatus et Anisodactylus 

binotatus, avec respectivement 13%, 11% et 10 % des effectifs et où l’espèce dominante en 2008 se retrouve 

en troisième position. L’évolution des peuplements est rapide , ce qui est normal pour des peuplements qui 

se structurent après une forte perturbation ou sur un milieu nouveau. 

Le peuplement de Carabidae se diversifie , en particulier en ce qui concerne les espèces de prairie 

hygrophile. Il est particulièrement intéressant de noter que le peuplement observé sur la prairie humide du site 

expérimental est plus typique et plus riche que celui de la prairie de référence. Cela laisse penser que la 

prairie réaménagée pourrait devenir un habitat d’in térêt fort . 

Le peuplement de la roselière présente quant à lui une proportion et une abondance d’espèces 

sciaphiles caractérisant les milieux boisés alors que la roselière de référence présente dans une large majorité 

des espèces hygrophiles et méso-hygrophiles non sciaphiles. Cette analyse rejoint les observations faites sur 

le terrain : le site évolue vers une saulaie. 

Ces résultats sont d’autant plus prometteurs qu’ils ont été obtenus pendant une année à la climatologie 

particulièrement sèche et que le niveau du sol est encore amené à s’abaisser du fait du tassement des 

sédiments. Il est ainsi probable que l’hygrophilie de la parcelle de prairie soit encore plus marquée à l’avenir. 

 

Les Orthoptères 

Au total, les relevés et la surveillance effectuée en 2009 ont permis d’identifier 12 espèces 

d’Orthoptères sur le site, alors que seulement 4 espèces avaient été identifiées l’année précédente, dont une 

seule était inféodée aux milieux humides, Tetrix Ceperoi (liste rouge régionale). Parmi les 12 espèces 

contactées, 3 sont considérées comme assez rares au niveau régional : Conocephalus dorsalis, Tetrix 

subulata et Oedipoda caerulescens. 

Globalement, le site de référence présente les abondances les plus importantes : 41 individus observés 

lors des relevés contre 3 sur la prairie et 5 sur la roselière. Cependant, la réalisation d’une fauche de la prairie 

peu de temps avant le suivi du mois d’août a certainement eu un impact défavorable sur les orthoptères, et il 

est donc probable que l’abondance et la richesse observées soient sous-évaluées par rapport à la réalité. 

En ce qui concerne la prairie d’étude, la somme des observations réalisées au cours de la saison de 

suivi permet d’établir une liste d’espèces aussi riche que la prairie de référence. 

Le peuplement observé sur l’ensemble de la zone est dominé par des espèces de prairies mésophiles à 

mésohygrophiles et enrichi de deux espèces strictement hygrophiles. Une troisième espèce contactée en 

2008, Tetrix ceperoi, n’a pas été revue en 2009, mais des larves pouvant correspondre à deux espèces de 

Tetrix dont celle-ci ont néanmoins été relevées. 

Les trois espèces mésophiles à méso-xérophiles, indicatrices de milieux secs, sont cantonnées à la 

zone sableuse résiduelle au sein de la prairie para-tourbeuse et aux chemins d’accès sur remblais caillouteux. 
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Enfin, une espèce inféodée aux zones buissonnantes est présente sur les lisières et les haies. Sa 

répartition est à surveiller car sa présence au sein de la prairie indiquerait une dynamique vers la fermeture du 

milieu. 

 

Figure 35 : Evolution de la richesse et de l’écolog ie du peuplement d’Orthoptères sur le site d’étude 
(i.e. hors site de référence) 

 

Si l’on compare la richesse du peuplement et les exigences écologiques des espèces recensées de 

2008 à 2009 sur la zone réaménagée (en excluant la prairie de référence, cf. figure 35), on constate que le 

peuplement s’est enrichi d’espèces méso-hygrophiles dans la prairie ainsi que d’espèces méso-xérophiles au 

niveau de la zone sableuse. 

 

Pour les Orthoptères, l’augmentation de 250% du nombre d’espèces est le signe d’une colonisation 

effective préalable à la diversification du peuplement. Néanmoins, les abondances observées restent très 

faibles, signe d’un peuplement encore instable et en évolution. 

Bien qu’instable, la répartition spécifique par type écologique présente par ailleurs des similitudes avec 

le groupement caractéristique des Orthoptères des prairies humides normandes. 

 

Les Odonates 

Les relevés et la surveillance effectués sur l’ensemble de la zone d’étude ont permis d’inventorier 11 

espèces d’Odonates. 
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Figure 36 : Résultats des relevés d’Odonates en 200 9 
 

La reproduction sur le site a été avérée pour une seule espèce, Enallagma cyathigerum. Pour quatre 

autres espèces, la présence de populations abondantes chez les Zygoptères ou d’individus ténéraux chez les 

Anisoptères indiquent une reproduction probable. Pour les autres enfin, tout porte à croire qu’il s’agit 

d’individus de passage. La recherche d’exuvies d’Anisoptères n’a donné aucun résultat : les populations ne 

sont pas encore suffisamment abondantes pour que les exuvies soient détectées. 

Comme le montre la figure 36, le peuplement est dominé par trois espèces assez communes à 

communes fréquentant des eaux stagnantes de toute nature. La présence des autres espèces reste 

anecdotique. 3 espèces peu communes à assez rares ont été notamment observées, mais leurs effectifs ne 

dépassent pas la dizaine d’individus. 

Parmi toutes les espèces contactées, une seule espèce, Gomphus pulchellus est réellement liée aux 

grands plans d’eau. Elle a été observée sur l’étang de référence et de manière occasionnelle sur le site 

expérimental. 

 

Bien que les Odonates commencent à investir les milieux aquatiques, leur colonisation reste très 

faible . La typicité du peuplement d’Odonates est pour le moment inexistante. Le cortège des étangs de plaine 

français compte 30 à 50 espèces selon les régions et les Odonates colonisent généralement rapidement les 

nouveaux milieux propices. L’évolution du peuplement d‘Odonates est donc pour le moment assez décevant. 

Ceci peut être dû à la fois à des facteurs du milieu (ceinture d’hélophytes peu développée ou peu fonctionnelle 

pour l’instant, …) ou à un contexte local au sein duquel les milieux aquatiques sont relativement peu 

intéressants et hébergent des peuplements d’Odonates banals. 
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c) Principaux résultats du suivi des insectes en 20 09 

En 2009, la diversification des peuplements d’insectes concernés par ce suivi se poursuit : pour les 

Odonates, les Orthoptères et Coléoptères Carabidae, la richesse spécifique et l’abondance des espèces 

augmente. 

Pour les Carabidae, les Orthoptères et dans une moindre mesure les Odonates, l’augmentation de la 

richesse spécifique témoigne de la colonisation active du site . Ces vitesses sont cependant variables d’un 

groupe à l’autre. Pour les Carabidae, la richesse de 46 espèces atteinte en deux ans sur le site expérimental 

et de 70 espèces sur l’ensemble des relevés est considérable pour un site de cette taille, ce qui, dès la 

deuxième année de suivi, laisse présager l’installation d’un peuplement riche et typique des zones humides si 

la tendance se poursuit. 

Bien que les résultats diffèrent selon les groupes étudiés, la colonisation du site expérimental par les 

insectes semble globalement efficace, en particulier sur la partie prairiale. Les résultats positifs et rapides 

observés pour les Carabidae et dans une moindre mesure pour les Orthoptères, permettent d’envisager, si la 

tendance se poursuit, une réussite du réaménagement de la prairie humide. 

Toutefois, les résultats sont nettement plus incertains pour la roselière qui évolue actuellement vers une 

saulaie. 

Enfin, malgré un potentiel intéressant, le plan d’eau semble pour le moment peu intéressant pour les 

Odonates. Les suivis des années futures permettront de savoir si la tendance reste à la banalisation des 

peuplements et, le cas échéant, les raisons de cet échec, ou si au contraire ceux-ci évoluent positivement par 

la suite. 

3.5.2 Suivi ornithologique (PNRBSN) 

Le Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande réalise le suivi ornithologique de la 

ballastière, amorcé en 2009, avec la contribution du Groupe Ornithologique Normand. Pour comprendre 

l’appropriation d’un site par l’avifaune et montrer l’évolution des différentes espèces sur la zone étudiée, les 

suivis s’étaleront sur quatre années à raison d’un recensement par mois. 

Protocole  

Le site étant de surface réduite, les recensements ont été réalisés le long de parcours pédestres 

ponctués d’arrêts pour écouter et observer les oiseaux présents. Une prospection est effectuée 

mensuellement et tous les oiseaux présents sont notés. En période de reproduction, ce travail permettra de 

noter toutes les espèces d’oiseaux ainsi que leur statut reproducteur. Le reste de l’année, toutes les espèces 

seront notées, avec un intérêt particulier sur le suivi des effectifs d’oiseaux d’eau. 

En période de reproduction, une distinction a été faite entre les couples ou chanteurs, les adultes vus 

ou entendus criant et les indices certains de nidification (nids ou familles) afin de définir le nombre de couples 

de chaque espèce susceptible de nicher sur la zone d’étude. Pour définir le statut des espèces, les critères 

utilisés pour les prospections de l’Atlas national des oiseaux nicheurs en cours ont été retenus, ils sont 

présentés ci-après. 

En période internuptiale, tous les oiseaux présents ont été comptés sans définir de critères particuliers. 
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Nidification possible (Po) 

01 – espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification 

02 – mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction 

03 – couple observé dans un habitat favorable durant la saison de nidification 

Nidification probable (Pr) 

04 – territoire permanent présumé en fonction de l’observation de comportements territoriaux ou de l’observation à 8 

jours d’intervalle au moins d’un individu au même endroit 

05 – parades nuptiales 

06 – fréquentation d’un site de nid potentiel 

07 – signes ou cri d’inquiétude d’un individu adulte 

08 – présence de plaques incubatrices 

09 – construction d’un nid, creusement d’une cavité 

Nidification certaine (C) 

10 – adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l’attention 

11 –  nid utilisé récemment ou coquille vide (œuf pondu pendant l’enquête) 

12 – jeunes fraîchement envolés (espèces nidicoles) ou poussins (espèces nidifuges) 

13 – adulte entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (incluant les nids situés trop haut ou les 

cavités et nichoirs, le contenu du nid n’ayant pu être examiné) ou adulte en train de couver 

14 – adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes 

15 – nid avec œuf(s) 

16 – nid avec jeune(s ) vu ou entendu 

Figure 37 : Critères retenus pour l’évaluation du s tatut de reproduction (Codes EBCC) 
 

L’intérêt patrimonial de la zone d’étude a été défini à partir du statut des espèces aux niveaux régional, 

national et européen, c’est-à-dire :  

Le statut des espèces au niveau européen :  

- la Directive 2009/147/CE  du parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009, concernant la 

conservation des oiseaux sauvages dans l’Union Européenne ; 

- la convention de Berne 82/72/CEE  qui a pour objectif d’assurer la conservation de la vie sauvage et 

du milieu naturel de l'Europe par une coopération entre les États. L’Annexe 2 de cette directive a été 

considérée : elle concerne les espèces qui doivent faire l’objet de dispositions législatives ou réglementaires 

appropriées en vue d’assurer leur conservation (sont par exemple prohibées dans cette convention la 

détérioration ou la destruction intentionnelles des sites de reproduction ou des aires de repos, la perturbation 

intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de reproduction, etc). Les espèces figurant 

dans cette annexe sont strictement protégées. 

Le statut des espèces au niveau national : 

- La nouvelle Liste Rouge des oiseaux nicheurs mena cés en France (UICN et Muséum national 

d’histoire naturelle, décembre 2008). Dans cette liste, seules les espèces menacées de disparition en France 

(CR : En danger critique d’extinction, EN : En danger, VU : Vulnérable) et les espèces quasi menacées (NT : 

espèces proches du seuil des espèces menacées ou qui pourraient être menacées si des mesures de 

conservation spécifiques n’étaient pas prises) ont été considérées. 

- Pour les hivernants, la Liste Rouge et Orange des  espèces d’oiseaux menacées et à surveiller 

en France (ROCAMORA & YEATMAN-BERTHELOT, 1999) :  
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Le Statut des espèces au niveau régional :  

Pour les espèces nicheuses : les listes rouge et orange des espèces nichant en N ormandie  

(DEBOUT, 2003). Pour les espèces de passage ou présentes en période internuptiale : le Fichier RSS du 

GONm et la liste commentée des oiseaux observés en Normandie  (DEBOUT, 1992).  

Résultats  

L’annexe 7 récapitule les effectifs de toutes les espèces posées ou chassant en vol sur la zone d’étude. 

Elles sont classées de la plus contactée à la moins observée. 

Les oiseaux survolant la zone en déplacements locaux n’ont pas été considérés afin de ne pas 

surestimer le nombre d’oiseaux dépendant des milieux présents. Les oiseaux indiqués en bleu fréquentent 

particulièrement le plan d’eau et ses abords ou les mares. D’autres espèces comme la mouette rieuse ou le 

goéland leucophée peuvent également fréquenter le plan d’eau, mais elles exploitent également les zones en 

prairie rase. 

La figure suivante présente le nombre d’oiseaux observés aux différentes dates en dissociant les 

oiseaux dépendant du plan d’eau ou des mares, et ceux exploitants régulièrement les autres milieux. 
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Figure 38 : Nombre d’individus aux campagnes de ter rain réalisées d’avril 2009 à février 2010 
 

C’est en juin et juillet que le nombre d’oiseaux a été le plus important puis en novembre. Les oiseaux 

dépendant des zones en eau représentent, aux différentes périodes, une proportion importante de l’ensemble 

des oiseaux, tout particulièrement de juin à août. 

17 à 29 espèces ont été contactées sur la période prospectée, dont 5 à 13 étroitement liées au plan 

d’eau notées selon les visites. En août, janvier et février moins de 20 espèces ont été observées, toutes 

espèces confondues, et c’est entre mai et juillet et de septembre à décembre que la richesse spécifique a été 

la plus importante. 

Les espèces nicheuses :  

En considérant les critères de l’Atlas national, 17 espèces sont nicheuses certaines ou probables et 11 

espèces sont des nicheuses possibles. Le tableau suivant détaille le statut de ces différentes espèces et 

précise le nombre de couples concernés. 
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 Espèces Indices de nidification Nombre de couples 

Cygne tuberculé 13 1 

Foulque macroule 13 2 

Vanneau huppé 13 2 

Petit gravelot 13 1 

Canard colvert 12 5 

Poule d'eau 12 2+ 

Bergeronnette grise 12 2 
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Mésange bleue 12 1 

Grèbe huppé 4 1 

Grèbe castagneux 4 1 

Fuligule milouin 4 1 

Pigeon ramier 4 1 

Rousserolle effarvatte 4 2 

Fauvette des jardins 4 1 

Fauvette à tête noire 4 1 

Fauvette grisette 4 1 

N
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he
ur
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pr
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Bruant des roseaux 4 3 

Tourterelle des bois 2 2 

Alouette des champs 2 1 

Pipit farlouse 2 1 

Troglodyte mignon 2 1 

Rousserolle verderolle 2 1 

Pouillot véloce 2 1 

Accenteur mouchet 1 1 

Merle noir 1 1 

Grive draine 1 1 

Mésange charbonnière 1 1 
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Bruant jaune 1 1 

Figure 39 : Statut des espèces nicheuses ou potenti ellement nicheuses et nombre de couples 
 

Le cygne tuberculé, la foulque macroule, le canard colvert et la poule d’eau ont niché au niveau du plan 

d’eau et les grèbes huppé et castagneux y ont été observés durant toute la période de reproduction sans que 

des poussins aient pu être observés. Le fuligule milouin a également été observé en juin et juillet. 

 Deux couples de vanneau huppé ont niché en prairie et il est possible qu’un couple d’alouette des 

champs et de pipit farlouse y aient également niché. 

Le petit gravelot niche où la végétation est peu développée.  

Deux couples de rousserolle effarvatte et trois de bruant des roseaux ont probablement niché au niveau 

de la roselière. 

Les autres espèces dépendent pour leur nidification des arbustes et arbres présents et ont donc profité 

du remblaiement. 
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Les espèces les mieux représentées en période internuptiale : 

Ce sont la foulque macroule (jusqu’à 60 avec les jeunes en juillet), la poule d’eau et la mouette rieuse  

avec une quarantaine d’individus observés, qui sont les espèces les mieux représentées en période 

internuptiale sur le plan d’eau. 41 vanneaux huppés ont également été observés en novembre sur les zones à 

végétation rase. 

Le grand cormoran n’est présent qu’en effectifs assez faibles avec 16 et 25 oiseaux en novembre et 

décembre. 

En janvier 2010, 5 harles piettes ont été observés. Cette espèce est de plus en plus rare en Normandie, 

et sa présence était certainement liée à la vague de froid. 

Les autres oiseaux d’eau ont été peu présents en période internuptiale (de 1 à 4 oiseaux). 

Parmi les passereaux, aucune espèce rare n’a été observée d’avril 2009 à février 2010. La bouscarle 

de Cetti, espèce peu commune en Normandie, a néanmoins été observée. Enfin, parmi les espèces 

communes, 52 chardonnerets en février ou encore 10 bruants des roseaux en décembre ont été relevés. 

Statut patrimonial des espèces contactées : 

L’annexe 8 présente le statut des espèces observées lors des recensements effectués en période 

internuptiale. Les espèces en caractères gras sont nicheuses probables ou certaines, celles signalées en gras 

et entre parenthèses sont des nicheuses possibles. 

Cette classification prend en compte le statut des espèces aux niveaux régional, national et européen, 

comme cité précédemment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 

Principaux résultats concernant le suivi des oiseau x en 2009/2010 : 

Les premiers suivis effectués permettent de montrer que le site accueille certaines espèces 

patrimoniales et que certaines d’entre elles, des passereaux notamment, commencent à coloniser les lieux 

suite au remblaiement. 

Le plan d’eau et ses abords jouent un rôle particulier pour les limicoles et certains canards de surface. Il 

accueille certaines espèces d’oiseaux d’eau assez peu observées ailleurs. 

Ces premiers suivis ainsi que l’analyse des quelques données existantes permettent de dresser un état 

des lieux de l’avifaune présente qui servira d’état initial pour la suite de l’étude, et notamment pour apprécier 

au cours des quatre années d’étude, l’évolution des populations d’oiseaux en fonction de l’évolution des 

milieux reconstitués. 

(A. Delamotte) 
La grande aigrette 

(J. Rivière) 

Le vanneau huppé 

(A. Beaurain) 

L’alouette  
des champs 
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3.5.3 Suivi de la qualité des eaux souterraines (GP MR) 

Protocole  

Afin de suivre la qualité de l’eau de la nappe pendant le remblaiement et le réaménagement écologique 

du site, deux piézomètres ont été installés sur le site, ST1 et ST3 (cf. figure 2). Des prélèvements d’eau de la 

nappe sont réalisés deux fois par an sur ces points afin d’analyser la qualité des eaux souterraines.  

Les paramètres mesurés restent inchangés depuis 2000, à savoir les composants métalliques, les HAP, 

les PCB, le Carbone Organique Total, les composés azotés, le Fer et les MES. Des mesures de terrain 

complémentaires (Température, O2 dissous, Conductivité, Turbidité et pH) sont également effectuées lors des 

prélèvements. 

Résultats  

Les résultats des mesures réalisées sur les 2 piézomètres sont présentés dans l’annexe 9. 

En 2009, les résultats sont similaires à ceux de 2008 et ne traduisent pas de dégradation de la qualité 

de l’eau de la nappe par rapport à l’état initial (1999). Les teneurs en HAP et PCB sont toujours toutes 

inférieures aux seuils de détection analytique. 

La teneur en MES, carbone organique et composés azotés restent du même ordre que les années 

précédentes. Il n’y a pas non plus d’évolution de la conductivité notée, suite au remblaiement. 

Le suivi effectué depuis 2000 ne montre pas d’évolution significative de la qualité de l’eau de la nappe, 

suite au remblaiement des sédiments dans la ballastière et au réaménagement finalisé. La majorité des 

paramètres analysés révèlent toujours des teneurs inférieures à la norme de l’eau potable (norme mise à jour 

suite au décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001). 

 

3.5.4 Suivi du niveau de la nappe souterraine et du  plan d’eau (GPMR) 

Le suivi du niveau de la nappe souterraine s’est poursuivi en 2009, suivant le même protocole que les 

années précédentes. Pour rappel, le piézomètre ST1 est situé en aval de la ballastière et ST3 est situé en 

amont et correspond au piézomètre de référence. 

Pour rappel, le piézomètre ST2 situé à l’aval de la ballastière n’est plus fonctionnel depuis 2008, en 

raison de la progression de l’exploitation des carriers sur la zone où il était implanté. 

Pour les eaux superficielles, un point de suivi est maintenu au niveau du plan d’eau de la ballastière. 

    

 

 

Janvier 2009 
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Le graphique ci-dessous représente les hauteurs d’eau mesurées en continu au niveau du plan d’eau 

de la ballastière, de la nappe (piézomètre ST3) et de l’étang à voile de 2000 à 2009. 

Les niveaux piézométriques de la nappe, représentés par la courbe de ST3, indiquent en 2009 un 

maximum enregistré à 640 cm CMH en hiver, cote comparable à 2004 et 2005. La nappe a atteint son niveau 

le plus bas en octobre, à environ 585 cm CMH. L’amplitude de la variation de la nappe en 2009 (55 cm) est 

très inférieure à l’année précédente (-15cm environ). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 40  : Suivi piézométrique du plan d’eau et d e la ballastière 
 

Depuis le début du suivi, le niveau de la nappe a diminué entre 2000 et 2005. Le niveau a ensuite 

augmenté à partir de 2006, en raison d’une pluviométrie plus importante, et s’est plus ou moins maintenu 

jusqu’en 2008 (600 cm CMH en période d’étiage et 670 en périodes de hautes eaux). Les valeurs obtenues 

en 2009 indiquent que le niveau de la nappe souterraine tend à nouveau vers des valeurs similaires à 2004 et 

2005. 

3.5.5 Suivi de la faune piscicole (GPMR) 

Deux pêches scientifiques seront réalisées par le Port de Rouen : une pêche 2,5 ans après le 

réaménagement et une pêche après 4 ans, dans le but de connaître le peuplement piscicole présent dans le 

plan d’eau et d’évaluer la recolonisation du milieu. 

Ces pêches seront effectuées en 2011 et 2013 par la pisciculture de Venables, qui a réalisé les pêches 

de sauvegarde des poissons lors de la phase de remblaiement. 

3.5.6 Suivi de la zone à Apium Repens  (GPMR) 

a) Eléments de contexte  

En 1998, une étude floristique réalisée par le bureau d’études Ecosphère a mis en évidence sur le site 

la présence d’une espèce végétale remarquable : l’Ache rampante (Apium repens). 
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Il s’agit d’une espèce hygrophile, qui se développe dans les biotopes humides, en particulier dans les 

zones temporairement inondées en hiver. De plus, c’est une espèce pionnière, ce qui implique qu’elle préfère 

les milieux où la dynamique de la végétation est faible voire bloquée, tels que des substrats nus où la 

concurrence est ainsi limitée. Au regard de ces exigences écologiques, les prairies humides pâturées 

constituent donc un habitat privilégié. 

Par ailleurs, Apium repens bénéficie d’une protection réglementaire au niveau national et au niveau 

européen au titre de la Directive Habitats. 

A la suite de cette étude, il a été décidé de décaper une zone de 4350 m² à proximité de la ballastière et 

d’en faire une zone à vocation écologique. Un suivi de la végétation a été réalisé sur cette zone de 1999 à 

2002, à l’issu duquel des préconisations de gestion ont été faites, en particulier pour préserver la population 

d’Apium repens : 

- un fauchage trois fois par an avec exportation des produits de fauche afin de maintenir le 

milieu ouvert 

- la mise en place d’un pâturage et/ou la réalisation d’étrépage de façon localisée de manière 

rotative, permettant de maintenir en permanence des espaces dénudés. 

Depuis 2002, un fauchage régulier de la zone a donc lieu tous les ans, 3 fois par an : en mai, juillet et 

septembre.  

b) Actions réalisées en 2009  

En 2009, il a été décidé de mettre en place des opérations d’étrépage en complément du fauchage. 

Des agents du GPMR sont donc intervenus sur le site de suivi d’Apium Repens, situé au nord-ouest de la 

ballastière réaménagée (cf. figure 2). 

L’étrépage a été réalisé fin mai/début juin après la première fauche de la zone, précisément sur les 

parcelles où l’espèce avait été localisée. Des parcelles de 10x10 m ont été définies à partir des anciennes 

stations, chacune étant ensuite divisée en 4 carrés de 5x5 m. Ce système permet ainsi de suivre les 

recommandations faites au GPMR et de réaliser les étrépages de manière rotative sur les carrés de petite 

taille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2009, le quart Nord-Est de chaque parcelle a été étrépé (cf. figure 41). 
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Figure 41 : Localisation des zones d’étrépage en 20 09 
 

c) Résultats  

Malgré la mise en œuvre de mesures de gestion favorables au développement de l’espèce Apium 

repens, celle-ci n’a plus été observée sur le site depuis 2008. Il est probable que le développement de la 

végétation les années précédentes ait représenté une concurrence trop importante pour cette espèce de 

petite taille. En dépit de ce constat, le maintien de ces mesures reste important et constitue l’un des seuls 

moyens pour observer le retour de l’espèce. L’opération sera donc renouvelée en 2010. 
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ANNEXE 1 : RESULTATS DES LEVES TOPOGRAPHIQUES 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ANNEXE 2 : ANALYSE DES CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHI MIQUES COURANTES DE LA COUCHE 
SUPERIEURE DU SOL SUR LA PRAIRIE A RESTAURER 

(prélèvements réalisés en décembre 2008 sur la couche 0-10cm) 
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ANNEXE 3 : RESULTATS DES ANALYSES DE FOURRAGE 

Paramètres Fourrage

Matières sèches (%) 36,5

Micropolluants (mg/kg sec)

Cadmium 0,35
Plomb 0,4
Mercure 0,02
Chrome 0,6
Nickel 0,5
Cuivre 16,9
Arsénic 0,1
Zinc 213

Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) (µg/kg sec)

Benzo (a) pyrène 2,14

Fluoranthène (µg/kg) 14,7
Benzo(b) fluoranthène 2,78
Benzo(k) fluoranthène 1,24
Benzo (g,h,i) pérylène <10
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 2,8

Naphtalène <1
Acénaphtylène <10
Acénaphtène <1
Fluorène 14,2
Phénanthrène 13,6
Anthracène <1
Pyrène 8,25
Benzo(a)anthracène 2,54
Chrysène 4,55
Dibenzo(a,h)anthracène <1

Polychlorobiphényles (PCB) (µg/kg 
sec)
PCB 28 <1
PCB 35 <10
PCB 52 1,6
PCB 101 1,3
PCB 118 <1
PCB 138 <1
PCB 153 <1
PCB 180 <1



 

 

ANNEXE 4 : RESULTATS DES ANALYSES DE TOURBE 

 

 
Paramètres

point 1 point 2 point 3

Carbone organique (%) 22,4 38,5 11,5

Matières sèches (%) 28,4 18,3 35,9

Micropolluants (mg/kg sec)

Cadmium 0,2 0,1 0,2
Plomb 13 5 23
Mercure 0,09 0,06 0,11
Chrome 34 14 36
Nickel 16 10 16
Cuivre 10 6 10
Arsénic 12,1 12,8 14
Zinc 39 16 47
Aluminium 25600 9340 27100

Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliques (HAP) (µg/kg sec)
Benzo (a) pyrène 

Fluoranthène (µg/kg) 20,6 12,7 20,8
Benzo(b) fluoranthène 31,1 50,2 32
Benzo(k) fluoranthène 4,53 1,16 7,4
Benzo (g,h,i) pérylène 5,46 3,31 122
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 5,98 11,1 206,9
Naphtalène 5,5 8,46 9,05
Acénaphtylène <28 36,4 24,9
Acénaphtène <1 <1 <1
Fluorène 3,33 4 3,88
Phénanthrène 10,7 9,63 13,4
Anthracène 2,16 1,57 2,1
Pyrène 15,2 7,22 23,2
Benzo(a)anthracène 6,77 10,4 13
Chrysène 6,6 2,67 12,3
Dibenzo(a,h)anthracène <1 2,14 <1

Polychlorobiphényles (PCB) (µg/kg 
sec)
PCB 28 <1 <1 <1
PCB 35 <1 <1 <1
PCB 52 <1 <1 <1
PCB 101 <1 <1 <1
PCB 118 <1 <1 <1
PCB 138 <1 <1 <1
PCB 153 <1 <1 <1
PCB 180 <1 <1 <1

Tourbe



 

 

ANNEXE 5 : RESULTATS DE SUIVI DE CARABIDAE 

    PB01 PB01 PB01 PB01 PB01 PB01 PB01  PB02 PB02 PB02 PB02 PB02  PB03 PB03 PB03 PB03 PB03 PB03 PB03 PB03  PB04 PB04 PB04 PB04 PB04 PB04 PB04 PB04  

Espèce à 
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e,
 

pr
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P
B
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 e

t 

P
B

02
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/0
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9/
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Total 

PB01 
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4/
09
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/0
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09

 

03
/0

7/
09

 

21
/0

7/
09

 

11
/0

9/
09

 

Total 

PB02 
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/0

4/
09

 

30
/0

4/
09

 

25
/0

6/
09

 

03
/0

7/
09

 

21
/0

7/
09

 

11
/0

9/
09
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/0

9/
09
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/0

9/
09

 

Total 

PB03 

21
/0

4/
09

 

30
/0

4/
09

 

25
/0

6/
09

 

03
/0

7/
09

 

21
/0

7/
09

 

11
/0

9/
09

 

18
/0

9/
09

 

24
/0

9/
09

 

Total 

PB04 

Acupalpus flavicollis (Sturm, 1825)  1       1 1     1   7      7   6 1 1    8 

Asaphidion flavipes (Linné, 1761)         0  2    2         0         0 

Elaphrus riparius (Linnaeus, 1758)         0      0         0         0 

Emphanes minimus (Fabricius, 1792)         0      0         0         0 

Notaphus varius (Olivier, 1795)         0      0         0         0 

Paranchus albipes (Fabricius, 1796)  2   8    10 1   6  7         0         0 

Philochtus biguttatus (Fabricius, 1779)  2 3 1 8    14 6   2  8         0 1 3 2 2 8 2   18 

Philochthus lunulatus (Fourcroy, 1785)   10  26    36  12 1 10  23         0       1  1 

Trepanes articulatus (Panzer, 1796)         0      0         0         0 

Trepanes assimilis (Gyllenhal, 1810)     2    2 1   1  2         0         0 

Acupalpus dubius Schilsky 1888         0      0         0     2    2 

Acupalpus exiguus Dejean, 1829         0      0   3   1   4    5     5 

Agonum marginatum (Linnaeus, 1758)         0      0         0         0 

Agonum thoreyi Dejean, 1828   1  1    2    1  1         0         0 

Agonum viridicupreum (Goeze, 1777)         0      0         0         0 

Anisodactylus binotatus (Fabricius, 1787)  1 1   1   3 1     1 3   2 1 1   7  1       1 

Lasiotrechus discus (Fabricius, 1792)     1    1    1  1         0         0 

Carabus granulatus Linnaeus, 1758    1 1    2      0 1  4 1 3 3   12  3  4 5 3 1  16 

Chlaeniellus nigricornis (Fabricius, 1787)     4    4    4  4         0         0 

Drypta dentata (P. Rossi, 1790)         0      0     1    1         0 

Oodes helopioides (Fabricius, 1792)         0      0 2 1  1 1    5  1  1 1    3 

Philochtus guttula (Fabricius, 1792)         0 1     1         0         0 

Pterostichus nigrita (Paykull, 1790)         0      0         0         0 

Pterostichus strenuus (Panzer, 1797)         0      0 2        2  1       1 

Pterostichus vernalis (Panzer, 1796)         0      0   3  2    5   1 4 2 2 1  10 

Stenolophus mixtus (Herbst, 1784)         0      0 2        2  1 1 1     3 

Stenolophus teutonus (Schrank, 1781)         0   1   1         0         0 

Demetrias imperialis (Germar, 1824) 3        0      0         0         0 

Badister sodalis (Duftschmid, 1812)         0      0 1        1  1       1 

Elaphrus cupreus Duftschmid, 1812         0      0         0         0 

Loricera pilicornis (Fabricius, 1775)      1   1  2  5  7         0         0 

Oxypselaphus obscurus (Herbst, 1784)     2   1 3      0         0     13 8 2 3 26 

Patrobus atrorufus (Stroem, 1768)         0      0         0      1 2 1 4 

Pterostichus anthracinus (Illiger, 1798)         0      0     3    3 3 1 1 1 2    8 

Pterostichus minor (Gyllenhal, 1827)         0      0         0     1    1 

Amara concinna Zimmermann, 1832         0      0         0         0 



 

 

Bradycellus verbasci (Duftschmid, 1812)        2 2      0 1     1   2         0 

Dyschirius angustatus (Arhens, 1830)         0      0         0         0 

Dyschirius nitidus (Dejean, 1825)         0      0         0         0 

Agonum muelleri (Herbst, 1784)  2 2 1 5    10 3  4 4  11         0         0 

Amara communis (Panzer, 1797)         0      0 31 38 36 39 38 2  1 185  10  1 21 2   34 

Badister bipustulatus (Fabricius, 1792)         0      0   1      1    1     1 

Clivina collaris (Herbst, 1784)    1   1  2      0         0         0 

Clivina fossor (Linnaeus, 1758)         0 2  1   3 1        1         0 

Diachromus germanus (Linnaeus, 1758)         0      0         0         0 

Dyschiriodes globosus (Herbst, 1783)         0 10     10 2  5      7 2 8 1 6 6 1  1 25 

Harpalus luteicornis (Duftschmid, 1812)         0      0   1      1         0 

Ocydromus tetracolum Say, 1823  1 2  13   1 17  1  1  2         0         0 

Stomis pumicatus (Panzer, 1796)         0 2     2   2  1    3      1   1 

Amara plebeja (Gyllenhal, 1810)         0      0         0         0 

Bembidion quadrimaculatum (Linnaeus, 1761)         0      0         0         0 

Metallina lampros (Herbst, 1784)         0      0         0         0 

Nebria brevicollis (Fabricius, 1792)         0      0         0         0 

Poecilus cupreus (Linnaeus, 1758)         0      0     1    1  1       1 

Pterostichus melanarius (Illiger, 1798)         0      0    1 1 3 3  8    1  2   3 

Trechus quadristriatus (Schrank, 1781)         0      0         0  1    1   2 

Amara aenea (De Geer, 1774)         0      0         0         0 

Amara eurynota (Panzer, 1797)         0      0 1        1        1 1 

Cicindela campestris Linnaeus, 1758         0      0         0         0 

Harpalus affinis Schrank 1781         0      0         0         0 

Microlestes minutulus (Goeze, 1777)         0      0         0         0 

Pseudoophonus rufipes (De Geer, 1774)         0      0         0         0 

Amara fulva O.F. Müller 1776         0      0         0         0 

Amara spreta Dejean, 1831 1        0      0         0         0 

Amara tibialis (Paykull, 1798)         0      0         0         0 

Cicindela hybrida Linné, 1758         0      0         0         0 

Harpalus rufipalpis Sturm, 1818         0      0         0         0 

Harpalus tardus (Panzer, 1797)         0      0         0         0 

Syntomus foveatus Fourcroy, 1785         0      0         0         0 

Notiophilus biguttatus (Fabricius, 1799)         0      0         0         0 

Acupalpus sp.                                1 1 

Amara sp.                                  

Bembidion sp.                                  

Agonum sp.   21 2 67 1  1 92  6 2 38 2 48   1      1 2 3 1 1 12    19 

Abondance  4 9 40 6 138 3 1 5 202 28 23 9 73 2 135 47 39 63 44 52 11 3 1 260 8 35 13 29 74 23 7 7 196 

Richesse  2 6 8 5 13 3 1 4 18 10 6 5 12 2 21 11 2 10 5 10 6 1 1 22 4 13 7 13 12 10 5 4 25 



 

 

  PB05 PB05 PB05 PB05 PB05 PB05 PB05 PB05  PB06 PB06 PB06 PB06 PB06 PB06 PB06  PB07 PB07 PB07 PB07 PB07 PB07 PB07 PB07  PB08 PB08 PB08 PB08 PB08 PB08 PB08  PB09 PB09 PB09 PB09 PB09 PB09 PB09 PB09   
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09
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09

 

21
/0

7/
09
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24
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9/
09

 

Total 

PB08 

21
/0

4/
09

 

30
/0

4/
09

 

25
/0

6/
09

 

03
/0

7/
09

 

21
/0

7/
09

 

11
/0

9/
09

 

18
/0

9/
09

 

24
/0

9/
09

 

Total 

PB09 T
ot

al
 

gé
né
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l 

Acupalpus flavicollis (Sturm, 1825)         0   1     1         0        0   1  2 1   4 22 

Asaphidion flavipes (Linné, 1761)         0        0         0        0         0 2 

Elaphrus riparius (Linnaeus, 1758)         0        0         0        0  2       2 2 

Emphanes minimus (Fabricius, 1792)         0        0 3 4       7 1       1         0 8 

Notaphus varius (Olivier, 1795)  6       6        0         0        0  1       1 7 

Paranchus albipes (Fabricius, 1796)  1       1 1       1         0        0         0 19 

Philochtus biguttatus (Fabricius, 1779)  1 3  1    5     1   1 1        1        0         0 47 

Philochthus lunulatus (Fourcroy, 1785)         0        0 1        1        0         0 61 

Trepanes articulatus (Panzer, 1796)         0 2 3 2     7         0        0         0 7 

Trepanes assimilis (Gyllenhal, 1810)         0       1 1         0        0         0 5 

Acupalpus dubius Schilsky 1888         0        0         0        0         0 2 

Acupalpus exiguus Dejean, 1829         0        0         0        0         0 9 

Agonum marginatum (Linnaeus, 1758)  6       6 1 1   1   3         0        0   1 2     3 12 

Agonum thoreyi Dejean, 1828         0        0         0        0         0 3 

Agonum viridicupreum (Goeze, 1777)         0    1    1         0        0   2 1     3 4 

Anisodactylus binotatus (Fabricius, 1787)     1 1   2      2 2 4 2 4 8 31 53 10 4 4 116  1  3 2  2 8   10 17 21 4 1 1 54 196 

Lasiotrechus discus (Fabricius, 1792)         0        0         0        0         0 2 

Carabus granulatus Linnaeus, 1758   8 26 19  1 1 55  1 1 8 14  1 25 5  6 7 16   1 35     1  1 2   4 17 49 2 2 1 75 222 

Chlaeniellus nigricornis (Fabricius, 1787)         0        0         0        0     1    1 9 

Drypta dentata (P. Rossi, 1790)         0        0         0        0         0 1 

Oodes helopioides (Fabricius, 1792)         0        0         0        0         0 8 

Philochtus guttula (Fabricius, 1792)     1    1        0         0        0         0 2 

Pterostichus nigrita (Paykull, 1790) 2 12 2 1 1    18 12   1    13  1       1        0 1        1 33 

Pterostichus strenuus (Panzer, 1797)         0        0         0        0         0 3 

Pterostichus vernalis (Panzer, 1796)  1   1 1   3   1 1 7 1  10   2  2    4  1      1    1  1   2 35 

Stenolophus mixtus (Herbst, 1784) 1 4       5 1       1         0        0 3 1 1 4 18    27 38 

Stenolophus teutonus (Schrank, 1781)     1    1    1    1     2    2        0  1 8 14 1 1   25 30 

Demetrias imperialis (Germar, 1824)         0        0         0        0         0 0 

Badister sodalis (Duftschmid, 1812)         0        0         0        0         0 2 

Elaphrus cupreus Duftschmid, 1812   1      1 1       1         0        0 2 1       3 5 

Loricera pilicornis (Fabricius, 1775)  11 1      12 10 4   7   21 9 3 2 1 1    16  1      1  6 2 3 2    13 71 

Oxypselaphus obscurus (Herbst, 1784)         0        0         0        0         0 29 

Patrobus atrorufus (Stroem, 1768)         0        0         0        0         0 4 

Pterostichus anthracinus (Illiger, 1798) 1 4 4 5 14   1 29 2 4 4 2 12   24 1  1 4 1 1 1  9        0   5 2 6    13 86 

Pterostichus minor (Gyllenhal, 1827)   2      2  1      1         0        0   1      1 5 

Amara concinna Zimmermann, 1832         0        0   1      1        0         0 1 

Bradycellus verbasci (Duftschmid, 1812)         0        0         0        0         0 4 

Dyschirius angustatus (Arhens, 1830)         0        0         0    2 3   5         0 5 



 

 

Dyschirius nitidus (Dejean, 1825)         0   3  1   4         0     1   1         0 5 

Agonum muelleri (Herbst, 1784) 2 5       7 6 4 2 1 3   16         0        0         0 44 

Amara communis (Panzer, 1797)         0        0  5 5 6 10 3 5 9 43        0         0 262 

Badister bipustulatus (Fabricius, 1792)         0        0         0        0         0 2 

Clivina collaris (Herbst, 1784)         0        0         0        0         0 2 

Clivina fossor (Linnaeus, 1758)         0        0 1        1 1       1         0 6 

Diachromus germanus (Linnaeus, 1758)         0    2    2    1     1        0   2 2     4 7 

Dyschiriodes globosus (Herbst, 1783)         0        0   2      2        0         0 44 

Harpalus luteicornis (Duftschmid, 1812)         0        0         0        0         0 1 

Ocydromus tetracolum Say, 1823 2 5 2 1    1 11 1 2      3 5  1 1 1    8 1  10 18 14   43         0 84 

Stomis pumicatus (Panzer, 1796)         0        0         0        0         0 6 

Amara plebeja (Gyllenhal, 1810)         0        0         0        0    1     1 1 

Bembidion quadrimaculatum (Linnaeus, 1761)         0        0 13 5 2  1    21     8   8         0 29 

Metallina lampros (Herbst, 1784)         0        0 1        1  1   1   2         0 3 

Nebria brevicollis (Fabricius, 1792)         0        0 2 5       7 3 1      4         0 11 

Poecilus cupreus (Linnaeus, 1758)         0 1       1  1 9 29 23 9 4 2 77 1  1   1  3   18 11 3 1 1  34 117 

Pterostichus melanarius (Illiger, 1798)     1   1 2        0         0        0         0 13 

Trechus quadristriatus (Schrank, 1781)         0        0   1      1      2  2         0 5 

Amara aenea (De Geer, 1774)         0        0  1  3 4    8        0         0 8 

Amara eurynota (Panzer, 1797)         0        0  2 1      3        0         0 5 

Cicindela campestris Linnaeus, 1758         0        0         0  1  1    2         0 2 

Harpalus affinis Schrank 1781         0        0         0 1 3  3 3   10         0 10 

Microlestes minutulus (Goeze, 1777)         0        0         0    1    1         0 1 

Pseudoophonus rufipes (De Geer, 1774)         0        0     2 1 1  4    6 10 1 1 18     1   1 2 24 

Amara fulva O.F. Müller 1776       1  1        0     1    1 2  40 16 8 11  77         0 79 

Amara spreta Dejean, 1831         0        0    2     2 14 3 3 17 10   47         0 49 

Amara tibialis (Paykull, 1798)         0        0    2  1 1  4  1  1    2         0 6 

Cicindela hybrida Linné, 1758         0        0         0     2   2         0 2 

Harpalus rufipalpis Sturm, 1818         0        0         0    1    1         0 1 

Harpalus tardus (Panzer, 1797)         0        0         0       1 1         0 1 

Syntomus foveatus Fourcroy, 1785         0        0   1      1        0         0 1 

Notiophilus biguttatus (Fabricius, 1799)         0        0 9 2       11  1      1         0 12 

Acupalpus sp.                                            1 

Amara sp.                        1  1                  1 

Bembidion sp.               1  1                           1 

Agonum sp.  3 12 7 3    25 3 1 1 1 9  1 16           1      1          202 

Abondance  8 59 35 40 43 2 2 4 193 41 21 15 18 55 4 5 159 53 33 42 87 117 25 17 16 390 24 15 54 69 63 15 5 245 6 12 55 75 104 10 4 3 269 2049 

Richesse  5 12 9 6 10 2 2 4 21 10 8 8 9 10 2 4 24 13 13 14 11 13 6 6 4 29 8 11 4 11 12 4 4 26 3 6 12 12 10 6 3 3 20 73 

 



 

 

ANNEXE 6 : RESULTATS DES ANALYSES D’EAU SUPERFICIEL LE DE LA BALLASTIERE 

 

Paramètres Qualité 
Ballastière 97  

2008 
24 janvier 

2008 
22 juillet 

2009 
5 février 

2009 
10 juillet 

C orga et cycle de l'N       

C.0.T. (mg/l) 5,66 13.8 20.1 16.8 19.4 

Nitrites (mg/l)  0,11 0.09 0.19 0.17 0.08 

Nitrates (mg/l) 6,24 4.2 1.8 2.4 <0.6 

Ammonium (mg/l) 0,02 8.35 2.86 0.02 0.51 

Phosphore total (mg/l) / 0.18 0.44 0.09 0.57 

Orthophosphates (mg/l) / 0.17 <0.03 <0.25 1.39 

Chlorophylle a (mg/m3) / 1.8 97.6 140 4.1 

Phaéopigments (mg/m3) / 9.8 9.6 38.7 3 

PH 7,14 7.4 7.5 7.8 7.5 

MES (mg/l) 9,34 62.0 39.0 22 7.6 

DCO (mg/l) / 23 74 53 60 

DBO5 (mg/l) 2,0 3.1 10.8 13.4 2.5 

Micropolluants        

Cadmium (mg/l) / <0.001 <0.001 / <0.001 

Plomb (mg/l) / 0.007 0.005 / <0.001 

Mercure (mg/l) / 0.00013 < 0,00002 / < 0,00002 

Chrome (mg/l) / 0.004 0.001 / <0.001 

Nickel (mg/l) / 0.015 0.002 / 0.006 

Cuivre (mg/l) / 0.008 0.003 / <0.001 

Arsénic (mg/l) / 0.002 0.004 / 0.006 

Zinc (mg/l) / <0.050 0.014 / <0.010 

Sélénium (mg/l) / <0.001 <0.001 / <0.001 

HAP      

Fluoranthène (µg/l) / 0.024 0.013 / <0.005 

Benzo(b) fluoranthène  (µg/l) / 0.016 0.006 / 0.006 

Benzo(k) fluoranthène (µg/l) / 0.007 <0.005 / <0.005 

Benzo (a) pyrène (µg/l) / 0.014 <0.005 / <0.005 

Benzo (g,h,i) pérylène (µg/l) / <0.020 <0.020 / <0.020 

Indéno (1,2,3-cd) pyrène (µg/l) / 0.011 <0.005 / <0.005 

somme hydrocarbures (µg/l) / 0.092 <0.045 / <0.05 

Polychlorobiphényles (PCB)      

PCB 28 (µg/l) / <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 35 (µg/l) / <0,01 <0,01 / <0,01 

PCB 52 (µg/l) / <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 101 (µg/l) / <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 118 (µg/l) / 0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 138 (µg/l) / 0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 153 (µg/l) / 0,002 <0,001 / <0,001 

PCB 180 (µg/l) / <0,001 <0,001 / <0,001 

Mesures terrain       

Température °C 13,7 8.9 21.5 2.0 20.4 

O2 dissous (mg/l) 7,6 8.15 11.17 16.7 8.6 

Conductivité (µs/cm) 398 481 633 347 720 

Turbidité (NTU) 7,0 120 28.5 21.2 30.1 

pH 7,1 7.4 7.9 9.13 7.5 

 



 

 

ANNEXE 7 : RESULTATS DES SUIVIS ORNITHOLOGIQUES 

Années 2009 2010  

Jour/Mois 23/04 19/05 11/06 11/07 21/08 16/09 12/10 12/11 01/12 21/01 22/02 Total 

Foulque macroule 16 24 44 60 32 8 8   24 39 255 

Poule d'eau 6 3 4 8 40 33 36 8 16 2  156 

Canard colvert 10 16 40 50 6  1     123 

Hirondelle de rivage 24 20 30 15  4      93 

Chardonneret élégant      10  4  20 52 86 

Mouette rieuse    1  1 2 40 15 9  68 

Vanneau huppé 2 6 4 7 5   41    65 

Grand Cormoran  4 5   1  16 25 1  52 

Cygne tuberculé 2 2 2 6 6 6 6 6 6 6 2 50 

Bruant des roseaux 4 1 1 3 6 4 6 8 10 2 4 49 

Grèbe castagneux  1 6 6 12 6 3     34 

Bergeronnette grise 6 2 8 6 2 3 2     29 

Etourneau sansonnet        3 20   23 

Pipit farlouse 2 1     1 14 4 1  23 

Linotte mélodieuse      16  2 2   20 

Grèbe huppé 3 1 4 2 2 2 1   2 2 19 

Mésange bleue   6  5 2 2   1  16 

Petit gravelot 4 6 3 1        14 

Accenteur mouchet    1  1 4 1 4 1  12 

Pinson des arbres       8 2 1 1  12 

Pigeon ramier  2  1  1 1   3 1 9 

Mésange charbonnière  1     1 2 4   8 

Pouillot véloce   1  1 1 2 1 1   7 

Sarcelle d'hiver           7 7 

Fauvette grisette 1 1 1 1 2       6 



 

 

Harle piette          5 1 6 

Héron cendré   1 1   1 2 1   6 

Troglodyte mignon 1  1   1 1 1 1   6 

Canard souchet    2       3 5 

Fuligule milouin   1 2      2  5 

Hirondelle de cheminée 1  4         5 

Merle noir 1       1 1 1 1 5 

Nette rousse      1 4     5 

Pipit spioncelle        3 2   5 

Rouge-gorge familier      1 2 2    5 

Sterne pierregarin  2 1 2        5 

Bécassine des marais     4       4 

Chevalier guignette  2   1 1      4 

Martinet noir  4          4 

Rousserolle effarvatte  1 1 2        4 

Tarin des aulnes         4   4 

Traquet pâtre       2    2 4 

Chevalier gambette  2  1        3 

Grande aigrette        1 1 1  3 

Grive mauvis        2  1  3 

Verdier d'Europe      1   2   3 

Bécasseau variable      2      2 

Bouscarle de Cetti      1     1 2 

Bouvreuil pivoine      2      2 

Bruant jaune 1       1    2 

Canard chipeau 1     1      2 

Chevalier aboyeur 1    1       2 

Chevalier culblanc    2        2 



 

 

Fauvette à tête noire  1 1         2 

Fauvette des jardins   1 1        2 

Hirondelle de fenêtre      2      2 

Tourterelle des bois    2        2 

Aigrette garzette     1       1 

Alouette des champs  1          1 

Bergeronnette printanière      1      1 

Bernache nonnette     1       1 

Canard siffleur       1     1 

Cigogne blanche  1          1 

Corneille noire 1           1 

Goéland leucophée  1          1 

Grive draine 1           1 

Grive musicienne        1    1 

Martin-pêcheur d'Europe      1      1 

Pic vert         1   1 

Pie bavarde           1 1 

Râle d'eau      1      1 

Rousserolle verderolle   1         1 

Sarcelle d'été    1        1 

Total 88 106 171 184 127 115 95 162 121 83 116 1368  

Nombre d'espèces 20 25 24 25 17 29 22 23 20 18 13 7 3 

Jour/Mois 23/04 19/05 11/06 11/07 21/08 16/09 12/10 12/11 01/12 21/01 22/02 Total 



 

 

ANNEXE 8 : STATUT PATRIMONIAL DES ESPECES CONTACTEE S  

 Europe France Normandie 

 DCE BA2 LRN LRH LOH Lrn Lon Statut 

Grèbe huppé         C 

Grèbe castagneux   1      AC 

Grand Cormoran      x  C 

Héron cendré        TC 

Grande aigrette 1 1 (NT) VU    R 

Aigrette garzette 1 1     x AC 

Cigogne blanche 1 1    1 à proximité  R 

Cygne tube rculé         C 

Bernache nonnette 1 1  VU    R 

Canard colvert         TC 

Sarcelle d'hiver   (VU)    x TC 

Canard chipeau     L x  PC 

Canard siffleur        PC 

Sarcelle d'été   (VU)   x  R 

Canard souchet        AC 

Nette rousse    VU    R 

Fuligule milo uin        1 ? AC 

Harle piette 1 1  VU    R 

Râle d'eau        PC 

Poule d'eau         TC 

Foulque macroule         TC 

Vanneau huppé      D  1 TC 

Petit gravelot   1      PC 

Bécassine des marais   (EN)   x  TC 

Chevalier gambette     R x  C 

Chevalier aboyeur        AC 

Chevalier culblanc  1      AC 

Chevalier guignette  1      TC 

Bécasseau variable  1   D   TC 

Goéland leucophée        PC 

Mouette rieuse       1 TC 

Sterne pierregarin 1 1     1  

Pigeon ramier         TC 

(Tourterelle des bois)         AC 

Martinet noir        TC 

Martin-pêcheur d'Europe 1 1    1  AC 

Pic vert  1     1 TC 

(Alouette des champs)      AP   TC 

Hirondelle de rivage  1     1 AC 



 

 

Hirondelle de cheminée  1      TC 

Hirondelle de fenêtre  1      TC 

(Pipit farlouse)   1 VU     TC 

Pipit spioncelle  1      AC 

Bergeronnette printanière  1      AC 

Bergeronnette grise   1      TC 

(Troglodyte mignon)   1      TC 

(Accenteur mouchet)   1      TC 

Traquet pâtre  1      AC 

Rouge-gorge familier  1      TC 

(Merle noir)         TC 

Grive mauvis        TC 

Grive musicienne        TC 

(Grive draine)         TC 

Bouscarle de Cetti  1      PC 

(Rousserolle verderolle)   1      AC 

Rousserolle effarvatte   1      AC 

Fauvette des jardins   1      TC 

Fauvette à tête noire   1      TC 

Fauvette grisette   1 NT     AC 

(Pouillot véloce)   1      TC 

Mésange bleue   1      TC 

(Mésange charbonnière)   1      TC 

(Bruant jaune)   1 NT     TC 

Bruant des roseaux   1      TC 

Pinson des arbres        TC 

Verdier d'Europe  1      TC 

Chardonneret élégant  1      TC 

Tarin des aulnes  1 (VU)     TC 

Linotte mélodieuse  1 VU     TC 

Bouvreuil pivoine   VU     TC 

Etourneau sansonnet        TC 

Pie bavarde        TC 

Corneille noire        TC 

Statuts européens :  

DCE : espèces classées dans la Directive 2009/147/CE du parlement européen et du conseil du 30 novembre 
2009, concernant la conservation des oiseaux sauvages dans l’Union Européenne  

BA2  : espèces listées dans l'annexe 2 de la convention de Berne 82/72/CEE  

Listes rouge et orange nationales :  

LRN : espèces de la liste rouge des nicheurs  

(CR : En danger critique d’extinction, EN : En danger, VU : Vulnérable, NT : Quasi menacée) 

LRH : espèces de la liste rouge des hivernants (EN : En danger, VU : Vulnérable, R : Rare) 

LOH : espèces de la liste orange des hivernants (D : en déclin, L: localisée, AP : statut à préciser) 



 

 

Lorsque le statut est entre parenthèses cela signifie que l’espèce n’est pas ou probablement pas présente sur le 
site durant la période de vulnérabilité. 

Statut des espèces en Normandie :  

TC : Très commun  C : Commun  AC : Assez commun  PC : Peu commun R : Rare 

Le statut normand correspond au statut de l’espèce à la période où elle fréquente le site.  

Lrn : Liste rouge des espèces nichant en Normandie.  

Lon : Liste orange des espèces nichant en Normandie. 

1 : espèce présente pendant la période de vulnérabilité  

x : espèce absente pendant la période de vulnérabilité non considérée dans les totaux des tableaux 



 

 

ANNEXE 9 : RESULTATS DES ANALYSES D’EAUX SOUTERRAIN ES  

 

Résultats de la qualité de l’eau de la nappe dans l e piézomètre ST1  

 

Paramètres Norme eau 
potable 

Déc1999 
Etat 0 

2008 
24 janvier 

2008 
22 juillet 

2009               
5 février  

2009             
10 juillet 

C orga et cycle de l'N       

C.0.T. (mg/l) / / 25.6 25.3 27.9 23.2 

Nitrites (mg/l) 0,5 0,02 0.05 0.03 <0.01 0.02 

Nitrates (mg/l) 50,0 3,6 <0.6 <0.6 <0.6 <0.6 

Ammonium (mg/l) (0,50) 4,00 3.34 3.88 3.59 2.42 

MES (mg/l) / / 22 34 68 32 

Micropolluants       

Arsénic (mg/l) 0,010 0,002 0.005 0.011 / 0.007 

Cadmium (mg/l) 0,005 0,002 <0.001 <0.001 / <0.001 

Plomb (mg/l) 0,010 0,011 0.001 0.001 / <0.001 

Mercure (mg/l) 0,00100 < 0,00005 0.00009 <0.00002 / <0.00002 

Chrome (mg/l) 0,050  0,007 <0.001 0.001 / <0.001 

Nickel (mg/l) 0,020 0,040 0.019 0.003 / 0.015 

Cuivre (mg/l) 2,000 0,017 <0.001 0.001 / <0.001 

Zinc (mg/l)  0,09 0.01 <0.01 / 0.013 

Fer total (mg/l) (0,200) 5,740 10.5 13.9 / 0.014 

Sélénium (mg/l) 0,010  <0.001 <0.001 / <0.001 

AOX (µg/l) / / 33 27 / 49 

Hydrocarbures 
Aromatiques Polycycliques 

      

Fluoranthène (µg/l) / < 0,005 <0,005 <0,005 / <0,005 

Benzo(b) fluoranthène  (µg/l) / < 0,005 <0,005 <0,005 / <0,005 

Benzo(k) fluoranthène (µg/l) / < 0,005 <0,005 <0,005 / <0,005 

Benzo (a) pyrène (µg/l) 0,010 < 0,005 <0,005 <0,005 / <0,005 

Benzo (g,h,i) pérylène (µg/l) / < 0,02 <0,02 <0,02 / <0,02 

Indéno (1,2,3-cd) pyrène 
(µg/l) 

/ < 0,020 <0,005 <0,005 / <0,005 

somme HAP (µg/l) /  <0,045 <0,045 / <0,045 

Polychlorobiphényles 
(PCB) 

      

PCB 28 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 35 (µg/l) / < 0,005 <0,010 <0,010 / <0,010 

PCB 52 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 101 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 118 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 138 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 153 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 180 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

Mesures terrain        

Température °C 25 / 12.2 14.9 11.1 14.6 

O2 dissous (mg/l) / / 0.63 1.61 2.47 1.58 

Conductivité (µs/cm) / / 856 934 816 938 

Turbidité (NTU) 1 / 149 50.3 154.8 62.2 

pH > 6,5 / 6.5 6.15 7.2 6.7 

 
 

 



 

 

Résultats de la qualité de l’eau de la nappe dans l e piézomètre ST3  

 

Paramètres 
Norme eau 

potable 
Déc1999 

Etat 0 
2008 

24 janvier 
2008 

22 juillet 
2009               

5 février  
2009             

10 juillet 

C orga et cycle de l'N        

C.0.T. (mg/l) / / 3.73 3.51 4.49 3.45 

Nitrites (mg/l)  0,50 0,03 <0.01 <0.01 <0.01 <0.03 

Nitrates (mg/l) 50,0 0,8 7.4 5.8 <7.5 5.1 

Ammonium (mg/l) (0,50) <0,01 0.02 0.01 0.01 <0.01 

MES (mg/l) / / 147 107 6.8 56 

Micropolluants        

Arsénic (mg/l) 0,010 0,005 <0,001 <0,001 / <0,001 

Cadmium (mg/l) 0,005 <0,001 0.025 0.005 / 0.114 

Plomb (mg/l) 0,010 0,004 0.00007 <0.00002 / <0.00002 

Mercure (mg/l) 0,00100 < 0,00002 0.001 0.001 / 0.004 

Chrome (mg/l) 0,050 0,001 0.014 0.002 / 0.022 

Nickel (mg/l) 0,020 0,005 0.010 0.005 / 0.042 

Cuivre (mg/l) 2,000 0,008 0.009 0.010 / 0.015 

Zinc (mg/l) / 0,070 0.012 <0.010 / 0.028 

Fer total (mg/l) (0,20) 0,72 0.597 0.597 / <0.010 

Sélénium (mg/l) 0,010 / 0.002 0.002 / 0.002 

AOX (µg/l) / / 19 22 / 80 

Hydrocarbures Aromatiques 
Polycy cliques (HAP)  

      

Fluoranthène (µg/l) / <0,005 <0,005 <0,005 / 0.011 

Benzo(b) fluoranthène  (µg/l) / < 0,005 <0,005 <0,005 / 0.006 

Benzo(k) fluoranthène (µg/l) / < 0,005 <0,005 <0,005 / <0,005 

Benzo (a) pyrène (µg/l) 0,010 < 0,005 <0,005 <0,005 / 0.005 

Benzo (g,h,i) pérylène (µg/l) / < 0,020 <0,020 <0,020 / <0,020 

Indéno (1,2,3-cd) pyrène (µg/l) / < 0,020 <0,005 <0,005 / <0,005 

somme HAP (µg/l) /  <0,045 <0,045 / <0.05 

Polychlorobiphényles (PCB)       

PCB 28 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 35 (µg/l) / < 0,005 <0,010 <0,010 / <0,010 

PCB 52 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 101 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 118 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 138 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 153 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

PCB 180 (µg/l) / < 0,001 <0,001 <0,001 / <0,001 

Mesures terrain *        

Température °C 25 / 11 14.6 10.7 14.6 

O2 dissous (mg/l) / / 6.54 3.68 7.42 4.32 

Conductivité (µs/cm) / / 327 358 304 360 

Turbidité (NTU) 1,0 / 158 17.9 281.7 112 

pH > 6,5 / 6.8 7.1 7.4 7.2 

 


